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AVAIII - PROP6

la. Conmission des Connunaut6s europ6ennes, en accoral et en 6troite

liai.son avec les Gouvernenents d.es Ebats Africair:.e et lrdalgache Associ6s

i 1a Comturaut! €cononigue europ$enne (E|Ul) (f ), fait r6aliser actuel-

lemerrt ua vaete prog?a;ntle dt$tudes d.estind i ddceler 1es poseibil'it6s

d.rinplanter clans ces palrs oertaines activit6s industrielles d''erportation

vers les narch6s dee pa6rs industrialie€s. Dans ce cadrer i1 6tait inille-

pensabLe de ragsenbler au pr6a1able un certain nonbre clrinforuations de

base relativee au;r cond.itions driloplantation et de fonctionnenent des

entreprises industrielles dans les EAl{4.

Ces irtrormations, qui seront utilie6es danrs lee 6tudee sectorielles

en courst, peuvent aussi ttre utiles i tous ceux qui srint6ressent i une

inplantation incluetrielle dans un d.es EAIr{A; Ctest pourguoi ellee ont 6t6

regroup6esrp&r palrs assooii da.ns ule brochure qui constitue un recueil iles

donn6es de base sur 1es cond.itiona d.rinatallation et ale fonctionnenent des

entreorises industriellee dane chacun des pays aseoci6s (2)

Les renseignenentq ayant 6t6 raeeembl6s vers 1e nilieu de lrann6e l!'f2t

reflbtent Ia situation i, cette date. Ils pr6sentent indvitablenent un cerbain

caractbre d.e g6n6ra1it6 et des lacunes' Lr6tude particulibre d-tun projet

sp6cifique requerra d.onc lrapprofondissemerrt de certains points ou ilee re-

cherches conpl6nentaires.

Si les services d.e Ia Conmission ont fix6 lrobjet d.es recherches, la

collecte d.ee irfor"nations a 6t6 r6alis6e soue la direction du Bureau SEDEST

avec le concours des soci6tds IFO (Uunicn), SErEF (Paris)r SICAI (none) et

SORCA (Bnrxelles) et sous leur reepongabillt6.

(f) Aurunai, Cameroun, R6publiqqe Centrafricaine, Congor C6te-d rlvoiret
Dahoneyi Gaboo, Eaute-Volta, Madagascar, Ma1i, Mauritaniet Niger'
Rranda, S6ndgal , Sonalie, Tche,d, Togor Ze,lte.

(Z) Les broohures peuvent ttre obternres Sratuitenent i l'ailresee sui-
vante : Comission des Corununaut6s europdennesr Direction G6n6rale
de ltAide au D6veloppetent lvtn/a/l), 2@, me de Ia Loi, 1@0
Bnrxel]es.



FOREWOND

Tbe Conrrission of the European Conurnities, by agreenent a,nd in
conEultation with the Governnents oIl the Associated African and Malagasy

States (A416) (f), is initiating a,n ertensive programre of studies to
deternine the possibilities for establislring export-oricntated in&rgtries
in these cou:rtries with an eye to the na::kets of in&rstrialiseal courbries.
It was necessaJy to begin this proje,d hr gathering a certain a,mount of
basic infornation on the conditions relal;ing to the installation and. the
firnctioning: of induetrial ent,erprisers in the A-AIF.

This infonnation, which will tle usr:cl for qrrrent Eeq-boral studiest
rray also be of use for those lvbo ar€, intnrcsteal in establishing inclustry
in the AAtr6. For this reason, the infornation is being classified for
eacrh associated state in a brochure which will provide a basic reference

on the conditions relating to the se,ttj.n{l up ard the firnctioninA of
industrial erterprises in these are€,s (2:1.

The infor:uation g?-ven wias coml)iled jn the midrlle of 1972 anrl

reflects the situation at tha'b tirne. Inerritably, it is af a general

nature and there are sone gaps. Detailed stu{y of a partictrl-ar project
rrill reguire ftry"ther work on,certain poir*s or research of -a couplerDen-

tary nature.

While the object of this sturly has been deteruined. by the servj-c.es

of the Connission, the gather:lng of :lnformation has been carried out by

the SEDES offlce with the help of tbe IFO (mrnicfr), SEItrF' (faris),
SICAI (none) and SCRCA (Brrss,als).

(f) zumnai, Ca"neroon, Central Africrrn Reipublic, Congo, Ivory Coast,
Dahoney, Gabon, Upper Vo1ta, Madagascar, Mali, Mauritaniar Nigerg
Rwandal Senegal, Somalial Chad, lPogo, Zaire.

(Z) nrochures naJr be oHained free of ch,arge frorn the following address
commission of the Euro.pe.a4 commrrritie,s, Directorate General fcrr
Devel.opment Aid (UIII/B/3',I, ZOO, rue de Ia loi, 1040 Brussels.



VORWORT

Die Komnisgion aler Europtischen Gerneinscha.ften unterairunt gegenwdrtigr im

Einvernebnen und. 1n enger Zusa$rnenarbeit mit ilen Regierungen der nit der

Ebroptisohea llirtschaftegemeinschaft Assoziierten Afrikanigchen Staaten und

tiadagaakar (ASSU) (f ), ein unfangreiches Studienprog?amn mit den ZieI, d.i.e

lldglichkeitcn fflr die Aneietlluag bestinnter Erportind.ugtrien in <U.esen LEn-

den zu unterElrohon. In Ratrnen d.ieses Progranrns erschien es zteckm5ssigr zu

Begina der Llatersuchuagen eiae Rei.he von grundlegenden Informati.ouen ilber

die Nietlerlaseunge- und Arbeitsbedi.ngurgen von Industriebetrieben in den

AASII Zu Epqxngfn.

Dieee Iuforroationen dieneu als Ausgangspunkt fitr die gegenwdrtig betriebenen

Sektorenstud.lcn. Sie kdnnen aber aucb fiir al]e Kreise von Nutzen seinr die

eich filr d.en Aufbau von Industriebetrieben in den AASM interessieren. Aus

diesem Grunde hat e|ch die Komrnission entschlossen, sie in Forrn einer Schrif-

tenreiJre, fflr alle assoziierben Staaten, zu verdffentlichen. Diese Reihe

biltlet eonit elne SarnmhnF der richtigsten Daten und Informationen iiber die

BeilingunFen fiir die Grtinilung rurd den Betrieb von Industrieunterrrehmen in ied'em

ej-nzelnen d.er assoziierten Staaten (2).

Die hier verdffentl.ichten Daten rurden um die Mitte des Jahres 1pl2 zusammen-

gestellt unil beziehen eich auf die Situation zu diesen Zeitpunkt. Sie sind

in maachen Purkten notweniligerwej.se allgemein gehalten und weisen auch ge-

si.sse tflcken auf. Fiir die genaue Untersuchung eines spezifischen Projekts

wird ee tlaher notrendig sein, verschiedene Angaben d.etaillierter zu erheben

und gegebenenfalle zusdtzliche Informationen zu samneln'

Die Erhebqng und Zusammenstelluag der in cl.ieser Reihe enthaltenen Angaben

erfolgten j-ro Rahnen eines von d.en Dienetstellen d'er Konmission festgelegten

Progranns. Sie wurden durcbgefiihrt von d.en Studienbitros lFO-Institut (t{iinchen),

SETff' (paris), SfCAf (Rom) un4 SORCA (nriissel) unter der Leituag und Mit-

rirkung d.er soci6t6 drBtudes pour le Ddveloppernent Economique et social (sE'DES)t

Paris.

(f ) rurgnai, Kamerun, Zentralafrikaniscbe Republik, Kongo, Elfenbeinkiiste, Dahomet

Gabun, obervortai Mad.agaskar, Mali, Mauretanrien, Niger, Rnanda, senegal,

Somalia, Tsched, Togor Zalre

(Z) Uc einzelnen Hefte ilieser Reihe kb'nnen unentgeltlich von folgeniler Adresse

bezogen werden : Kommission d.er Europdischen oemeinschaften, Generald-irektion

Entrickfungshilfe (vur/t/l), zoo, rue de la Loi, 1040 - BRUSSEL'



FREffiSA

La Commissione delle Conunite. trlropr:e, con lraccordo e in stretto
contatto con i Governi degli iStati.l'fricturi e Malgascio Associati alla
cormrniti aconomica europea (sml) (t.), s't;a facendo realizzare un vasto
progranna d:i s'tud.i clestinato a scoprire !.e possibilita d.i localizzare,
in quel paesit alq.t:re attivitii industria,-i specializzale ne].rtesporta-
zione sui nercati d.ei paesi i:ndustrialLzz;atj . In questo quadro, era
ind-ispensabile raccogliere, per priura coga, un certo nrmero *i infor-
mazioni cti base relative alle condizioni d.i- loca].'izzazione e di funzio-
namento delle imprese industr:iali ne:i S"AtrtA.

Qreste informazioni, che sara;nn.o uti.lizzate negli stud.i per settore,
che sono in corso, possono a,nr:he essere uLtili a tutti coloro che si
interessano a una ]oca].j-zzazione industri.ale in uno d.ei S.AIvlA. Per tale
notivo queste infornazioni sono state rac;coIte, per aiascuno d.ei paesi
associatir in una pubblicaziorre che r:ostituisce una raccolta d.ei dati.
fondamentali sulle conalizloni d.i installa,zione e di funzionamento delle
inprese indrrstriali in ciassuno dei IIAI,IA (2),

Le infornazioni si riferi-scono alla situazione esistente verso la
meti d.e1 L)12, dat'a alla gualer sono state raccolte. Esse presenta^no
j.nevitabirmente una certa generricitd e quarche lasuna. Lo stud.io parti-
corare ili un progetto specifloo richi.ed.eri guindi ltapprofondimento d.i

certi aspetti o ilelle ricerche, complernentari.

Se i servizi de1la Cornmielsione lhanno fissato lrobiettivo d.1 qi.reste

indaginf r lil raccolta delle irrforrnazi.oni b stata rearizzala sotto la
d.irezione della SEDES, oon 1a collabrrrazi.one delle societd IFO (I{onaco

*i Baviera), sltrr' (Parisi), SICAI (nona) e SORCA (Bruxelles), e sotto
la loro responsabiliti..

(f) nunrnAi, Carnenrn, Repubblica Centrafricana, Congo, Costa d.tAvorio,
Dahomey, Gabon, Alto-Voltar liladagascar, I,Iali, Mauritania, Niger,
Ruandal'Senega1, Sonalia, Ciad., Togo, Za1;te.

(Z) tu pu.bblicazione puor essere otternrta gratuita,nente a1 seguerrte
indirizzo ! Qemni sgione delIe Comunitil Europee, Direzione Generale
Aiuti all-o Svituppo (Vfff/n/3), aOO, :me d.e 1a loi, 1o4o Bnue11es.



VOOR}JOORD

lltct tocstcming van en in nauwe verbindi.ng net d,e Regeringen van cle net de Europese

Economische ceneenschap Geassocieerde Afrikaa$se Staten en Madagaskar (G.R.S.U.) (1)

laat de Commissie van de E\rropese Gemeenschappen thans een uitgebreiil studie-pra$rernma

uitvoercn dat de rnplantingsmogelijkheden in deze la.nden van bepaaltte industri6le

activiteiten gericht op cle export naar de rnarkten van de inclustrie-la,nden d.ient vast

te stellen. In dit verba^nd was het onvernijdelijk van te voren een zeker aantal basis-

gegevens net beirekking tot de inpla^ntj.ngs- en de be'd.ri'ifsvoo:rraar<1en'van rie industriEle

ond.ernemingen in cle G.A.S.M. te varzanelen.

Deze gegevens worden gebruikt in cle sector.-studies die op het ogenblik in gang gezet

zijn. Zij kunnen echter ook va,n nut zijn voor al diegenen d'ie belangstelling hebben

voor een industri;le i.npla.nting in de G.A.S.M. 0n deze reden werden zij' per geasco-

cleErd lancl, gehergroepeercl in een brochure bevattendE een verzamelinR van baslsge-

*evens over de installa't,ie-en beilrijfsvoorwaarden van de industrldl€ ond€rneminFen.

in ieder van de geassocieerde landen (2)

De gegevens, welke verzanel.cl werden tegen het nid.den van L)'12, g€ven de toestand op

genoend tijd.stip weer. Zij bezitten onvernijdelijk enigerurate het karakt€r van alge-

rneenheid en vertonen lacunes. De bijzond.ere stuclie van een specifiek projektzal cler-

halve een neer diepgaantle bestudering van bepaalde punten of aa.nvullend.e ravoreingen

vereisen.

Ofschoon de dlensten vam d.e Conniesie de cloelstelling van de nazoekingen hebben bepa'ald

rerd het verzamelen va,n de infornaties verricht onder leiding va^n het bureau SDES

(eari;s) met nealeuerking van het IFO Instituut (Uiinctren), het hreau SI'EF (Parijs)

het bureau SICAI (Rome) en het Bureau SORCA (Srussel) en ond.er hun verantwoord'elijk-

heid.

(1) noeroend.i, Kameroen, Centraelafrik_aanse__Republiek, Kongo, Ivoorkustl Dahoney'

Gaboen, Boven-r/olt"i tU"a.g.""kar1 Mali1 Maureta"niii, Niger, Rwa.nd,a, Senegalt

Sonalia, Tsjaadr Togor Zair.

(z) oe brochures kunnen gratis worden verkregen op het volgenile "at9t i
Comniseie van de ltsopese Geneensohappeo, Directoraat Generaal 'torntrikkelingsbulp"
(vttt/l/l), 2oo' lrletstraat, 1040 - Srussel''



Pour le Mali, lr€tude a €t€ r€alistie par Mr. LE GALL, charg€
drdtudes t la SEDES (Paris) et par le Dr. ROIDER de ltlfo-Erstitut
(Munich) avec la participation de Mr. PAQUIER (SEDES) charg6 de la
coordination des travaux po'ur les 18 E. A. M. A.
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CHAPITRE I

GENERALITES ET POLITIQUE INDUSTRIELLE

Ce chapitre a pour but de fournir de fagon aussi brBve que
possible un certain nombre de donn€es g6n6ra1es sur le pays. Dans
le cadre de 1a pr6sente 6tude ces donndes ont 6t6 choisies comme
pr6sentant un caractdre t'dtenvironnement" de ltindustrie et comrne
concernant Ia recherche drimplantations industrielles. Elles portent
sur :

- la gEographie, 1es structures politiques et administratives, la
d6mographie et 1es zones agro-climatiques;

- Ireconomie : monnaie, produit interieur brut, commerce ext6-
rieur et production, structures comrnerciales, budgets, enseignement,
sant6;

- les traits consid6r6s comme caracteristiques du pays pour ses
potentialit6s d lt6gard de I'industrialisation ;

- le secteur industriel : description, orientations;

- les adresses utiles i quiconque est int6ress6 par les problBmes
relatifs d ltindustrie dans 1e pays.
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1 - GEOGRAPHIE ET STRUCTURES

1. 1. Situatiogdogr"ptrigg

Latitude du 10 Bme au 25 Erne do ltTord
Longitude du 12 Bme d" Ouest au 4 bme do Est

L.24O,000 Km2, soit une superfir:ie supdrieure i celle de lrensemble
des 6 pays de 1a C. E. E.

Distance maximale du Nord au Sud 1.600 Km
Distance maximale de lrEst d lrOuest 1.800 Km

Pays limitrophes :

- au Nord 1a Mauritanie et lrAlg€rie
- i lrEst 1e Nige:n et la Hau'be-Volta
- au Sud 1a C0te drlvoire
- I I'Ouest 1a Guin6e (S. (). ) et le S6n€ga1

Acc€s A la mer :

- par la voie ferr6e :.,Bamako - I(ayes - Dakar (S€n6ga1) : 1.290 I(m
- par la route et 1a vo:ie ferr6e : Mopti - Bobo-Dioulasso (485 Km

de route) et Bobo-Dioulasso - :\bidjan (COte d'Ivoire) (950 Km
de rail).ou :

Bamako - Ouangolodougou
(C6te,d'Ivoire)(570 Ilkn de r:oute) et Ouangolodougou - Abidjan
(610 Krn de rail) soitb 1. 180 Km au total.

1. 2. Structures politiques

La R€publique du Mali. est n6e Le 22 Septernbre 1960 de lr6clatement
de 1a Fdd6ration du Mali.

Le 19 Novembrel968 le Comit6 lVliliterire de Lib6ration Nationale
(C.M. L. N. ) a pris le pouvoir et, depuis le 16 Septembre 1969 son
Pr6sident assure simultandment 1a Pr:dsirlence du Gouvernement qui se
compose de 12 Minist0res.

La Cour Supr€me est lrinstance judic:iaire sup6rieure.
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Le Mdi est membre de ItO. N. U. , de ItO. U. A. , de ItU. D. E. A. O. ,
de I'O. E. R. S. (Organisation des Etats Riverains du fleuve Sdn6gal) et
iI est associ6 b. Ia C. E. E.

1. 3. Structures administratives

Le pays est divisd en 6 r€gions, elles-m€mes subdivis6es en
cercles (42 au total) qui, i leur tour, sont subdivis6s en arrordissements.

TABLEAU 1

DIVISIONS ADMINIS TRATIVE S

Population (chiffres 1969)

REGION Population Chef lieu Population

BAMAKO
GAO
KAYES
MOPTI
SEGOU
SIKASSO

91?.000
606. 000
744.O00
991. 000
?59.000
912. 000

Bamako
Gao
Kayes
Mopti
Segou
Sikasso

189. 000
14. 000
30. 000
34. 000
32. 000
24. OOO

1.4. Populati.on

Totale : 4.220.000 en 1960 (Source : enquOte d€rnographique).

Estimation 1969 : 4. 929. 000
L970 : 5.022,000 taux de croissance admis : 2 % par an.

Population urbaine (1) : 407.000 dans les villes de plus de 10.000
habitants soit B lo dela population.

501. 000 dans les centres de.plus de 5. 000
habitants soit 10 % de Ia population.

Population active (de 15 i 59 ans) : 2.326.000 personnes (1)
Population salari€e totale : 52.478 (2) en 1966, 65.000 environ en 1969 (3)
Population salari€e dans ltindustrie : 9. 400 (2) dont 2. 000

salsonnlers envlron.

(1) Estimation 1969 - (2) Recensement g6n€ra1 des salari6s en 1966
(il ntexiste pas de donn6es plus r€centes) - (3) Estimation : Direction de
Ia Statistique.
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5 villes de plus de 20. 000 .habitatrts :

Bamako la caPitale
Mopti
Segou
I(ayes
Sikasso

1. 5. Zones agro-climatiques

Zone R€gion

Guindenne
(savane hurnide)

Soudanienne
(savane sBche)

Sahdlienne

D€sertique

189.000 habitants (1)

34. 000 rt

32. 000 rl

30. 000 rl

24.000 rl

Observations.

au Sud du 13 Erne paralldle cultures vivriBres
coton, riz, ma1's

entre le 13 dme et le 15 Bme cultures vivridres
parallBl: arachide, mal's - €levage

entre 1e 15 Om.e et le 17 dme cultures vivridres
parallBl,e 6levage

au Nord du 17 bme
parall€le

(1) Estirnation 1969
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2 . ECONOMIE

2. 1. Monnaie

Le Mali qui avait quitt6 Ia zone francen1962, en est i. nouveau
membre depuis le 29 Mars 1968 mais possBde une situation partieulibre.
Le franc malien a 6t6 d6va1u€ de 50 % (1 Fcfa = 2 F. M. et 1 F. F. =

100 F.M.). Le nouveautaux de change est fix6 par rapport aux autres
monnaies de la zone franc et il y a libre convertibilit6 du franc malien
en autres monnaies de Ia zone franc mais ltdmission de monnaie est
assur6e par 1a Banque Centrale du MaIi.

Ltunitd est le franc malien F. M.
Paritd au ler Juillet 7972 : 1 F. M. = 0,0018 u. c.

ou 1 u. c. = 555,4 F. M.

2.2. Produit int€rieur brut

152,6 Milliards F.M. en 1970 dont :

secteur primaire 67,4 Milliards F. M. soit 44 %
secteur second:iir e 22rl rr rr rr 74,5 %
secteur tertiaire 45,4 rr rt tr 30 %
salaires versds par les

administrations et, les
m6nages !7r7 "c rr rt LL,s %

Taux de croissance du P.I. P. (en valeurs courantes) :

de 1965 e 1968 : prds de 10 %par an
de1968e19?0tB%paran.

Taux de croissance r6e1 du P.I. B. :

de 1965 a 1$68 : environ 4lopar an.
de 1968 a. 1fl?0 : environ 4,5 % par an.

PlB/habitant : 30.000 F.M. en 1970.

2. 3. Commerce ext6rieur et production

2.3. 1. Commerce ext€rieur

Exportations contr0l6es en 1970 : 19,0 Milliards F.M.
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dont 5,4 Milliards F. M. de bdtail sur pied
4,6 rr It de coton fibre
1.,65 rr It de fil6s el; tissus
1,6 rr It d'arachidr:s
1, 5 lr It de Poissons
L,2 rr It dthuile et tourteaux drarachide.

Les exportations non contr0l6es snnt estim6es i 7, 5 Milliards F. M.
en 19?0 dont 6,3 Milliards tr'.M. d.e bdtail sur pied.

Importations contr6l6es en 1970 z 26,4 Milliards F.M.

dont ?, 8 Milliards F. M. de produits issus des industries
m6caniques et €l6ctriquer; (machines, v6hicules etc. . )

6, 1 Milliards F. M. de produits alimentaires
3, 0 rr I' de Produits P6troliers.

Les importations non cgntr$I€res sont estim6es I 3 Milliards F' M.
en 1970.

Balance cornmerciale apparerLte en 1970 :

D6ficib : 7 ,4 Milliards F. M.

En tenant cornpte des 6changes non contrOlds le d6ficit est rdduit
e 2, 9 Milliards F. M.

2,,3.2. Production

Campagne t96917o.

Cultures vivriBres 
)

Mil et sorgho 625. 000 tonnes
Riz (pa<tdy) 161.000 rr

Mafs ?6. 000 rt

Cultures dt exportation
Coton (graines) 51. 000 rr

l\.rachides (coques) 136. 000 rl

l\mandes der karitd 82.000 rl

Canne il suc:re 58.000 rr
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TABLEAU 4

BAI,ANCE COMMERCIALE APPARENTE

ESTIMATION DE LA BALANCE COMMERCIALE REELLE

en Milliards F. M.

TABLEAU 4 bis

BALANCE SCHEMATIQIIE DES PAIEMENTS (1)

en Milliards F. M.

1 968 196I 19? 0

Importations contr6l6es CAF
Exportations contr0l6es FOB

19,9
8r8

25,2
13,3

26,4
19, 0

Ddficit de la balance cornmerciale apparente 11, I 11, I 7,4

Taux de couverture apparent
des importations par les exportatj.ons

44,2% 52,8% 7ZYo

Estimation des importdions clandestines
Estimation des exportations clandestines

2,0
5,2

4,0
8,7

3,0
7,5

Estimation du d6fieit de la balance commerciale
r6eIle

,o 7,5 2,9

Estimation du taux de couverture r6e1 des
importations par les exportations 64% 75,4o/o 90,2%

1 968 1969 19?0

Balance commerciale apparente

Balalce des services

Aide ext6rieure

Transferts courants

Transferts en capital

Mouvements mondtaires

Erreurs et omissions

- 11, 1

n1

+ 8,6

+ 2,5

- 6,6

+ 14,4

- o.4

- 11,9

- 6,6

+ 9,0

+ 3,6

- 2,O

+ 8, 1

- 0.2

- 7,4

- 8,3

r or J.

+ 5,9

+ 2,1

+ 2,7
ll

- I.I

(t) - indique un d6ficit
+ indioue un exc6dent
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2. 3. 3. Commentairesi sur' l'e cornmerce exterieur

Les statistiques du commer'ce e:xtdrieur malien, surtout celles
ant€rieures d. ltann€e 1968, sont assez peu repr6sentatives des 6changes
r6els : elles sous-estirnent 1es; vAleurs de certains flux contr6l6s et ne

tiennent pas compte des flux c.landest;ins.

Les raisons de cette impr6cisio.tr desi statistiques du comnlerce
elrtdrieur sont doubles :

- dtordre rnon€taire : 1e d.6part <tu M.ali de la zone franc en 1962,
puis son retour dans la zone f::alic en 196? accompagn€ par une

d6valuation du franc ma,lien de 50 (/o et suivi par le retour d la
convertibilitd en 1968.

- dtordre fiscal : une ta:ra.tion 6hev6e, (en particulier sur le b6tail)
encourageait les importations et 1e's exportations clandestines.

Depuis 1968 la parit€ du franc n:ralien nra pas changd et lrabaissement
de certai:res taxes a favoris6 J.raugrnentation des exportations contr6l6es.

Les statistiques du commerce e:rt6r:Leur se sont donc am€1ior6es.

Les chiffres indiqu6s dans les tableerux prdc€dents proviennent
dtestirnations du serviee de la Statistiquer et diff6rent (par excBs) des

statistiques <louanibres. L'6cart entre ces 2 sortes de statistiques vient
4e ce que le service de la statistique srellforce de r66valuer certains
flux contr6l6s manifesternent sous-erstim€s par les services douaniers.

Les exportations contr6l6es ont beaucoup augmentd de 196? e 1970.
Ceci est dO A la diminution de certains flux clandestins (b6tai1 sur pied
en particulier depuis que la taxe par t6te de bovin a €t6 ramende de

5.000 F.M. i 1.500 F,.M. ), i 1'augrnentirtion de 1a production et de la
cornmercialisation de produits agricoles et de leurs d6riv6s : coton fibre,
arachides d6cortiqudes et huiles drarach:ide) et i la naissance drune
industrie textile exportatrice (1a CO:MATEX).

Les exportations clandestines restent cependant importantes et sont

estimdes en 19?0 a ?.500 millions F.M. dont 5.390 millions F.M. de

bovils sur pied (10?.800 t€tes, 14. Cl14 t), 892 millions F.M. d'ovins et
de caprins sur pied (105. 000 totes, 1. 500 t), 750 millions F. M. de mil
et sorgho (1ti.000 t) et 330 mi.Llions F.M. de riz (3.000 t).

Les irnportations contr0ldes on1; moi.ns progressd que les exportations
contr6l6es augmentant de 33 9b de 1968 e 1970 (contre 126 % pour 1es

exportations controlees).

ll2
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La mise en service de la cirnenterie de Diamou (prds de Kayes) d. la
fin de lrann€e 1969 a considdrablement r6duit 1es importations de ciment
et Ia cr€ation de la COMATEX a entrain€ la diminution r€gulidre des
irnportations de textiles.

De plus les irnportations clandestines sont beaucoup moins
importantes que les exportdions clandestines.

La balance comrnerciale srest donc beaucoup arn61ior6e,
particuliBrement en 1970 or) Ie taux de couverture apparent des importations
par les exportations approche 75 % et le taux de couverture r6el
(estim€) ddpasse 90 %.

La tendance au redressement de la balance commerciale d6jA. nette
en 1970 srest confirmde en 1971 ot lron aurait observ6 un exc6dent des
exportations contr0l€es sur les importations contr0l6es.

Si le ddficit de la balance des services a tendance i augmenter, Ia
balance des transferts en capital (capitaux privds i court et long terme)
est devenue positive en 1970 aprBs avoir connu dtimportants ddficits, ce
qui traduit un rapatriement de capitaux maliens.

2. 4. Structures commerci.ales

Le secteur commercial dtEtat est trds d6ve1opp6 et, en 1969, son
chiffre d'affaires 6gal d 23,6 Milliards F.M. a repr6sent6 65 % du
chiffre draffaires total du secteur commercial moderne.

Le secteur dtEtat se compose de :

Ia SOMIEX Soci€td Malienne dtlmport-Export qui assure
1a distribution de produits de grande
consomnlation.

ITUNICOOP Union des Coopdratives qui est une soci€t€
commerciale beaucoup moins importante
que la SOMIEX.

I'OPAM Office des Produits Agricoles du Mali qui
possdde le rnonopole de la collecte et de la
commercialisation des produits agricoles
(rnil et riz surtout).

I'OMBEVI Organisation Malienne du B6tail et de la Viande.

la SOMBEPEC Soci6t6 Malienne du Bdtail et des Peaux et
Cuirs, qui comrnercialise et exporte les peaux.

La Librairie Populaire

la Pharmacie Populaire

I|OMBEVI et la SOMBEPEC sont de cr6ation r€cente.

13
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En 1970 1e chiffre dtaffairers du secterr conunercial dlEtat a stagn6
alors que celui du secteur comrnercial privd a augmentf de 7 To.

LtEtat contrOle dgalement des soci6trSs de transport, en particulier
la C.M.T.R. (Compagnie Malienne des Tnansports Routiers), la
R. C. F. M. (Rdgie de Chernin de Fer rtu Mali) et Air Ma1i.

2'5.@r"u

2.5. L. Budget

Budget du Gouvernemernt central et des administrations
rdgionales - 1970 -

Montant (en Milliards F.M. )

recettes : 19,3
dont : 10,6 de recettes douanidres soit 55 % des recettes.

ddpenses :2L,7
dont : 1,6 pour le buclget dr,6quipement.

D6ficit budgdtaire : 2,4 Milliards F.IvI.

Evolution : de 1968 e 19?0 les recettes ont augrnentd de 2,5 To

et les d6penses de 3,5 %.

En 1968 et 1969 I'exdcution budgdtairr: srest soldde par des ddficits
respectivement 6gaux i 2 et 5,,1 Milliards F.M.

2. 5. 2. Dette ext6rieure

Cette dette trEs importante s'61e'irait i plus de 150 Milliards F.M.
i la fin de lrann6e 19?0 (dont 66 % vis I vis de Ia Rdpublique Fopulaire de
Chineetdel,[J.R.S.S.). E1Ie est donc du rnOrne ordre de grandeur que le
produit intdrieur brut et 1e senrice de la clette, rtralgrE les moratoires
d6jd. obtenus, pdsera lourdement sur les finances publiques.

L4
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2.6. Enseignement

L'6ducation prend une place primordiale dans 1e budget national.
Les ddpenses repr€sentaient 26 1o du budget de fonctionnement en 1970,
une des plus fortes proportions en Afrique (1).
Dans lrenseignement primaire Ie taux de scolarisation est de 23 To etle
nombre des 6ldves approche 210.000.

Environ 3. 000 dldves dtudient dans les classes dtenseignernent
secondaire g€ndral des neuf lycdes du MaIi. Les futurs maftres sont
formds dans 4 centres p€dagogiques, une 6co1e normale dtenseignement
technique f€minin et une 6cole normale secondaire. Ltenseignement
technique et professionnel €lEmentaire qui sradresse d de futurs ouvriers
et employ6s qualifids est dispens€ dans 12 6tablissements cornptant
environ 1.300 61dves. Sept 6tablissernents (1. 550 6ldves) forrnent des
techniciens (ou assimilds). Ltenseignement sup6rieur se compose de
llEcole Nationale Supdri.eure (209 dtudiants), lrEcole Nationale
d'Administration (cyc1e A) (f SZ €tudiants), lrEcole Nationale drlngdnieurs
(E.N.I.), ItEcole Centrale pour I'trdustrie, le Commerce et ltAdministration
(E. C.I. C. A. ) et I'hstitut polytechnique rural.

2.7. Sant6

Le Mali possdde 2 h6pitaux nationaux, 6 h6pitaux r6gionaux,
2 h6pitaux secondaires, 42 centres de sant6 de cercle, 56 maternit6s et
294 dispensaires ruraux. 156 m6decins, 112 pharmaciens, 120 sage-femrnes
et 1.430 infirrniers travaillent dans ces 6tablissements.

(1) Les statistiques fournies dans Ia suite du paragraphe sont relatives
i I'ann6e scolaire 1969170.

15
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3 . CARACTERISTIQUES DU ,PAYS

Le Mali est un vaste pays encla,v6 l, lrint€rieur du continent
africain. Barnako se trouve a 1 200 Km environ de lroc6an et Kayes,
qui parmi les centres urbajns du Mali se trouve 6tre le plus proche
de lroc€an, en est tout de m€rne distant de 750 Km. tr en rdsulte que
des co0ts de transport 61ev6s pBsent su:: les marchandises import6es
ou export6es.

Le secteur primaire (agri.culture, 6.levage et p0che) repr€sente
44 Vo (1) du produit int6rieur lbrut et les principales richesses du Mali
sont le coton, ltarachide, le cheptel (bovins, ovins, et caprins), les
poissons etn depuis peu, les textiles.

Dans Ie secteur des entreprises modernes Ia part qui revient aux
Soci€tds d'Etat est inrportante (2) . 63 al,a du chiffre draffairee non
consolid6 et 55 % de la valeur ajout6e.

Le taux de scolarisation (23 To) est beaucoup plus 61ev6 que dans
Ies autres paJrs du Sahel.

Un effort dr6quipement importan.t a 6t6 r€alis6 en metrcr€ de routes,
En revanche la puissance 6lectrique installde est faible et ltexploitation
de Ia voie ferrde qui relie Bamako I Derkar connaft de grosses difficult€s
(n6cessit6 de comiger le trac,6 de l,a voie et dteffectuer des rdparations,
manque aigu de mat6riel de traction.).

Le Mali poss0de, depuis :1969, un code des investissemente tibdral
et laisse ouverte aux industriels qui voudraient srinstallern la possibilitd
de ndgocier avec les autorit6s gouvernernentales de nombreur points
relatifs aux conditions dtexplo:itation des unit6s de production envisag6es :
crest le cas en particulier dr: co0t <le lr,61ectricit6 pour lequel il nrexiste
pas de tarification industrielle.

De plus Ie bas niveau des salaires qui nlont pas vari€ depuis 1959
est accentud par la ddvaluation de 50 % du franc malien intervenue en
19 67.

(1) Chiffre de I'ann6e 1969.
(2) En 1969, sans compter 1a Banque de

et la Soci6t6 Nationale de Recherchers
(s. o. N. A. R. E. M. ).

D6veloppement du Mali (8. D. M. )
et drExploitation du Mali
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4 - POLITIQUE INDUSTRIELT.F)

4,1. Secteur industriel existant

Lrindustri.e malienne est encore peu d6ve1opp6e. Sa parti.cipation
au P. I. B. est d'environ 5 % (pour 1969),

Le plus souvent elle est 6troitement 1i6e i 1a production agricole.
Ctest 1e cas des 8 usines dr6grenage de coton de Ia C. F. D. T. , de
Ithuilerie-savonnerie de 1a S. E. P. O. M. e Koulikoro, de la Conserverie
de 1a SOCOMA d Baguineda, de I'abattoir frigorifique de la SOMBEPEC,
i Bamako, de 1a tannerie et de la fabrique de chaussures de la TAMALI,
de Ia sucrerie-distillerie de IlOffice du Niger i Dougabougou et des
trois rizeries du mtme organisme.

Il existe drautres industries alimentaires : une vinaigz'erie, une
brasserie, une limonaderie, une laiterie, une confiserie, une
biscuiteri.e, toutes d. Bamako.

La SONATAM produit des cigarettes et des allumettes.

Ltindustrie textile - les usines de premiBre transformation ddji
mentionn€es mises i part - est repr6sent6e par la COMATEX (filature
ettissage de coton). Ctest la plus grande entrepri.se du pays. Un
deuxiBme grand complexe textile (ITEMA) est en cours de construction.

Les industries de mat€riaux de construct ion se composent de la
briqueterie de la S. E. B. A Magnambougou, de la fabrique de c6ramiques,
de carreaux en marbre et granit de la SONETRA i Korofina et de Ia
fabrique de tuiles, briques, carreaux et appareils sanitaires de la
SONACO d. Djikoroni, de Ia cirnenterie de la SOCIMA i Diamou construite
avec lraide de 1rU. R- S. S.

La construction m6canique est repr6sent6e pa' huit entreprises :

la C. M. N. d Koulikoro (constructions et rdparations navales) I'ENCOM
d. Markala (charpentes mdtalliques, mobilier m6tallique), METAL-SOUDAN
(charpentes rn€ta11iques, menuiserie mdtallique, v€hicules semi-
remorques), 1a SOMAFAM, (rayons et chambres d. air, pointes), MALI
INDUSTRIES (fen€tres en alumiaiurn), METAL-MALI (menuiserie
m6tallique et en bois), IMACY (bicyclettes, cyclomoteurs, chambres i
air) et la SMECMA (matdriel agricole).

T7
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I1 existe en outre la MAI,IGAZ (oxygdne, ac€tyldne), la SOCORAM
(postes, radio, 6lectrophones et magn6tophones) et 2 installations qui
produisent des parfums et des proiluits cosrndtiques.

Ces industries employaient environ {t.600 personnes en 1971..

4.2. PTan et contenu industriel du Plan

4,2.7. Planification

Un premier plan quinquenna,.l a couvert Ia p€riode du Ll7l67
aa 30l6/66.

Le Comit€ Militaire cle Libdratirrn Nationale, p€u aprds son
accession au pouvoir, a d6cidd drun nouveau PIan visant au redressement
6conomique et au r6tablissern<nt des 6qu:i-libres financiers (budget,
balance commerciale). Ctest le "Prograrnme triennal de redressement
dconomique et financier" qui couvre la pdriode 1970 - 7972.

Un plan quinquennal doit succ6derr au programrne triennal.

4, 2. 2. Politique jndustriell,e

Le Mali cornme 1es autres pays soudaniens se trouve d6savantag6
pour accomplir lteffort dtindustrialisatiorr : lr6loignement de la mer
entratrant des co0ts de transpr:rt 61evds, une population relativement
faible par rapport A dtautres pays, dispersde sur un vaste territoire,
poss6darrt un faible pouvoir drachat, sont autant de limitations d
Irindustrialisation orient6e vers le march€ int6rieur et I la cr6ation
dtindustries de base. Drautres difficult6s tiennent au co0t 61ev6 de
lrdnergie et dr lrabsence de rdsultats suffisamment favorables des
recherches entreprises pour nrettre en valeur les richesses du sous-sol.

Une des caract€ristiques de lrindustrie malienne est lrexistence
drun nombre important dtentreprises dtEl;at (17 en 19?1).

Outre la crdation de nouvelles industries, lrobjectif premier
poursuivi pendant la pdriode du Plan actuellement en cours dtex€cution
est drassurer ltuti.lisation rationnelle d'es investissements ddji r6alis6s,
ctest L dire de rendre les entreprises ex.istantes dconomiquement viables.
Comme le budg'et malien est pour 1tinstartt assez fortement grev6 par le
d€ficit des entreprises drEtatr les autoritr3s maliennes se montrent
favorables aux initietives privdes et eonsid6rent que le r61e primordiel
de ltEtat consiste I cr6er des conditions g€n€rales favorables I ltimplantatio
des industries et Ar aider I surmonter desi difficultds conjoncturelles.

It8
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Dans le cas des pentes et moyennes entreprises qui produisent
essentiellement pour le marchd irrtdrieur, lrencouragemert du secteur
priv6 doit €tre compris comme effort pour aider i Ia promotion df entre-
preneurs nationaux.

Etant donn6e la structure de ltindustrie existante, les difficult6s Ce

ltindustrialisation mais aussi des facteurs favorables tels que ltexistence
dtune mairr droeuvre abondante et les possibilit€s offertes par ]limport-
substitution, 1es industries prdvues et d6ji partiellernent r€alis€es par
le Prograrnme triennal de redressernent €conomique et financier
(19701 L9721 appartiennent aux 3 cat6gories suivantes :

- industries de valorisation des matiBres premiEres, surtout
agricoles : rizerie, minoterie de b16, minoterie pilote, extension
de lrhuilerie de Koulikoro, 6grenage de coton, complexe textile,
sucrerie, sacherie de dah et torr6faction de th6.

- industries en arnont de ltagricufture : usine de rnat6riel
agricole, atelier dtirrsecticides.

- industries de substitution d' des irnportations : vinaigrerie et
eau de javel; brasserie, confection, bonneterie, 6mai.11erie,
cycles et cyclomoteurs, rechapage de pneus, fenBtres en
aluminium, maroquinerie, et fabrique de valises, rebobinage
de moteurs 6lectriques.

Cette liste doit €tre compl6t6e par drautres industries prdvues i
moyen et long terme telles que : conserverie de viande, huilerie
dtarachides, huileries de graines de coton, conserverie de fruits
traitement chimique des phosphates, chaux vive, tubes en amialte - ciment,
larninoir de petits profi16s, montage drappareils 6lectro-rn6nagers,
Iaboratoire de conditionnement de produits pharmaceutiques, verrerie de
verre creux, usine de production de panneaux de fibres v6g6ta1es,
fabrication de sacs en papier et embatrIages en cartons.

4. 3. Structures administratives

Dans 1e domaine de ltindustrie le .service central est la Direction
Nationale des trrdustries dont la tAche g6n6rale consiste d promouvoir
le d6veloppement industriel au Ma1i. Elle stoccupe des 6tudes techrico-
dconomiques, des projets . industriels et de 1'6tablissement du programme
de ddveloppement industriel int€grd au Plan 6conomique et social. EIle
donne aussi son avis sur les demandes dragr6ment formul6es par des
entrepreneurs priv€s d6sireux drinstaller une unit€ industrielle au Mali :

A. cet effet e1le est assistde par une Commission nationale drinvestissement
pr6sid6epa'1e M:nistre du ddveloppement industriel.

19
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5 . ADNESSES UTILES A BAIVIITKO

Administrations

- Ministdre des transports,, des tdl€crrrnmunications Koulouba
et du tourisme T61. 239. 37

20

Repr6sentations diplomatiques et dtorgaJlismes internationaux

- Ambassades C.E.E.

. Allemagne tr'6d6rale (R. F..l\. )

- MinistBre du d6veloppemr--nt industr:lel et
des travaux publics

- MinistBre de 1r€ducation nationerle, rle Ia
jeunesse et des sports

- Minist0re des finances et du co:rnmerce

- Minist€re de la production

- Minist€re de la sant6 publique

- Minist€re du travail et der la forrctiorr publique

- Direction des affaires dconomiques

- Direction nationale des alflfaires soc:La1es

- Direction nationale des industries

- Direction nationale des transports

- Direction nationale du plan et de 1a statistique

- Direction des dor:anes

- Direction des finances

- Direction de lthydraulique et de lr6nergie

France

T6r. 227.80

T6L. 224.50

Koulouba
T6L. 226.87

T6r. 229.19

Koulouba
T61. 223.01

T61. 249.01

Route de Sotuba
TeL. 223.L4

T6L. 224.58

B.P. 278
TeL. 227.56

TeL. 241. L2

Koulouba
T6r. 227. 53

Rue Baba Diarra
TeL.227.74

Tel.222.3L
T61, 225. BB

Badalabougou
T61. 232. 99

TeL. 229.52
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- Autres ambassades dans le pays

A1g6rie, Arabie S€oudite, Bulgarie, Chine Populaire, Cor€e
Populaire, Cuba, Eglpte, U.S.A., Ghana, Guin€e, Haute-Volta,
Isra€l, Liban, Nig€ria, S6n6ga1, U. R. S. S. , R6publique
ddmocratique du Viet-Nam, Yougoslavie, Mission €conornique
et commerciale de Ia R. D. A. , Consulat de Mauritanie.

2L

- Organismes internationaux

- Nations Unies (P. N. U. D. )

- Fonds Europden de D6veloppement

Immeuble CFAO
T61. 236.94

(F. E. D. ) B. P. 115
T61. 239.67

- Divers

Organismes publics

- Energie du Mali

- Compagnie malienne de transports
routiers (C. M. T. R. )

- R€gie des chemins de fer du Mali
(n. c. F. M. )

- Compagnie malienne de navigation

- Soci6t6 nationale drentreprises et de
travaux pubLics (SONETRA)

- Soci6t6 d'6quipernent du Mali (SEMA)

- Soci6t6 malienne drimportation et
d' exportation (SOMIEX)

- Soci6t6 malienne du b6tail et des peaux
et cuirs (SOMBEPEC)

- Office malien du b6tail et de la viande
(oMBEVr)

- Soci6t6 nationale de recherches et
drexploitation des ressources miniEres
(SONAREM)

- Office des produits agricoles du MaIi
(OPAM)

- Office nationale de la Main dtoeuvre

- Office des postes et t6l6communicatlqns

- Banque centrale du Mali (B. C. M. )

T€1. 230.20

Route du Lido
T61. 233.64

Rue Baba Diarra
T61. 225. 86

B. P. r50
T6I. 220. t4

B. P. 1OB

T6L.226.45

B. P. 163
T61. 230.71

Rue Testard
Ter. 229.97

B.P. 1 113
T61. 238.59

B. P. 1 382
T61. 238.59

Kati
T61.21

Couva
T61. 231.48

B. P. 211
T61. 231. 87

T6r. 236.29

T61. 237.56
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- Banque de d6veloppemernt du nVIaIi (8. D. M. )

- Banque malienne de crrldit et de ddp0t
(8. M. C.D. )

- Caisse nationale drassurance et dr:
r6assurance

- hstitut national de pr6'royance sorsiale
(r. N. P. S. )

- Chambre de commerce

- Groupement des corrunergantisl maliens

- Union syndicale des trelaillenrs du Mali

- Banques

- IJanque internationale pour lt.Afrique
occidentale (8.I. A. O. )

- Assurances

- Agence malienne dtassurances (A. M. A. )

- hrgosstrakh

- Grandes soci6t6s commerciales

- COMAFRIQUE (Import-Expont)

. PEYRISSAC

. VEZIA

- Transport a€rien
. AEROFLOT

- AIR AFRIQUE

- AIR MALI

. AIR GUINEE

. INTERFLUG

. U.T.A.

2,2

T61. 220. 50

B. P. 45
T61. 223.36

B. P. 568
T€1. 233.39

T€1. 225.54

Place de la Cit6
T61. 220.36

Rue Faidherbe
T61. 224. 96

T6l. 237. 93

B. P. 15
T61. 226.01

B, P. 190
T61. 228.18

B. P. 903
T61. 233.5?

B. P. 965
T61. 231. 95

B. P. 168
T6r. 224.9I

B. P, t92
T€1. 228.66

B. P. 192
T61. 226.93

Square P. Lumumba
T61. 249. 39

Avenue de la Nation
TeL. 221.4L

Place du Souvenir
T€1. 237.91

B.P. 110
Te\ 222.23

B. P. 204
T6r. 222.12
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Transitaires

- SOCOPAO - Mali

- UMIMA

- UTRAM

B. P. 176
Ter.229.4L
B. P. 122
T6r. 22.53

B. P. 186
T6r. 229,4r





CHAPITRE II

REGLE},,IENTATION

Dirns ce chapitre sont trac€'es de fagon synth6tlque les grandes
lignes de s r0glementations concernant 1es activit6s industrielles en
matidre :

de tarification douaniere
de fi.scalit6
dtinvestiss ements
de l6gislation du trar,-ail

Les r6fdrences des textes en vigueur sont rrrenlitlnnie s mais les
tertes eux-m€rnes ne sont pas reproduits int6gralement. Ils sont, en

effet, 1e plus souvent extraits de documents volumineux ayant subi de

multiples modifications, qui ne pouvaient trouver leur place dans le
pr6sent I'apporl. En ce qui concerne les codes d'investissements en
particulier, 1es textes en vigueur au 30 Seprembre l97l ont 6t€ regrou-
pcs dans un volume sp6cial €dit6 en Ddcembre 1971 par la Commission
cle's Comrnunaut6s Europ€ennes ( document VIII/713 (71' - F).

-L
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NEGIME DOUA-\TIER

1. 1. G6n6ra1it6s

- La Rdpublique du Mali est membre de ltunion DouaniEre des

Etats de l'Afriquqde ltouest (u.D.:8.A. O. ) qui regroupe, outre 1e

Mali, la C6te dllvoire, le Sdrr€gal, .la M,auritanie, la Harte-Volta, le

Niger et le Da}torney.

- Le al6l?2 les pays me:mbres de 1'U.D.E.A. O. (et le Togo comme

observateur)'ont "orr.1o 
un accord qui dpnne naissance i la Comrnunautf

Economique de lrAfrique de l'ouest (c.p.A.o. ). Les regles de

fonctionnement de cette Comrnunaul.d ne sont pas encore d€finitivement
fix6es mais on peut pr6voir, I ternre, cltirnportants changernents dans

le r6gime douanier i"" p.y" membnes. Les pays signataires de lraccord
a" 

"orrt 
donn6s 12 ans pour rrSaliser' Ither.rmonisation de leurs r€gimes

douaniers.

- La Republique du Mali a pass6 des accords avec les pays membres
et associds de la C.E.E.

- La R€publique du Mali a pass6 des accords sur certains produits
avec des pays membres du CoMECON. Les quota sont n6goci6s chaque

ann6e.

- Le Code des Douanes er fait I'objet de 1a loi no 63 - 43 du 31 Mai 1963'

26
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1,2. Droits et taxes de douane iL lrirnportation

Nature, assiette et taux des droits et taxes de douane A. lrimportation.

(1) Pour quelques cas particuliers voir Tableau 5

(2) Valeurs mercuriales dans certaj:rs cas,
(3) R€duction de 30 % seulement pour 1es marchandises

susceptibles de concurrencer des productions maliermes,
50 % autrement.

Droits et taxes Nature et caract€ristiques Assiette Taux

Droit de Douane
(D.D. )

ddpend de Irorigine des marchandises.
Exemptions : -tous les produits originaires
de pays membres de IIUDEAO ou de la CEE
et des pays associ6s i la CEE.

-certains produits {sucre, se1.,
originaires de pays membres du COMECON.
Tarif minimum : pour les produits originaire
drautres pays que ceux cit6s ci-dessus.
Exceptionnellement tarif g6n€ral (triple du
tarif minimum).

Valeur CAF
(2)

Variable
(1)

Taxe drlmportation
(T. r. )

Canactere fiscal.
Quotit€s r6duites de 5O % (ou de 30 %) pour
les produits originaires de pays membres de
1IUDEAD (3'.

Valeur CAF
(2)

Variable
(1)

Taxe d la Valeur
Ajout€e (T. V. A. )

Caractdre fiscal.
C'est l'dquivalent de^1tI. A. S. pour les
importations : voir 5 2. 2.

Valeur CAF
(2)

+T.I. +D. D.
i6ventueJ.-
Ierrrent)

Taux ordi-
naire
T.O. =25To
Taux r6dult
T. R. = 11, 1%

Taux major6
T. M- =66.69

Taxe de Statistique
(T. S. )

Valeur CAF 21o

Office de Stabilisation
des Prix (O. S. P. )

Taxe parafiscale
Les entreprises conventionndes en sont
exon6r€es nendart 5 ans.

Poids r F. M. /Kg

Taxe Locale
(T. L. )

Elle porte sur les boissons alcoolis6es
et les tabacs (pour lesquels elle srajoute
d la T, V. A. ) ainsi que sur les produits
pdtroliers (pour lesquels elle srajoute ou
remplace Ia T.V. A. ).

(1)
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1.3. Droits et taxes de douane dr ltexportation

Nature, assiette et taux des droits et taxes de douane d lrexportation.

TABLEAU 6

TARIFICATION DOUANIERE A L'EXPORTATION

(exemples de quelques produits)

(1) t. n. = tonne nette.

33

Droits et taxes Nature et caract€ristiques Assiette Taux

Taxe drexportation
(T. E. )

Les produits transform6s sont
exondr6s de 1a T.E.

Valeur FOB
ou poids

Le taux nor-
mal est 5 %

Taxe de Statistique
(T, S. )

Valeur FOB 2%

No tarif Produits Assiette T.E. T. S.

02-01
05

IO

20

24-Or
(24- o1 - 09)
24-02-07
41- 01

41- 01- 1 5

41-01-16

41 - 01 -40
41-01-50
4r-o2l -o3l -o4l

-05
42

43
64-02-08
85-15-01
92-11

Viandes et abats
Autres produits drori.gine
anlmale
Pr6parations et conserves de
viande
Confitures, conserves,
concentr6s
Tabacs bruts ou non fabriquds
D6chets de tabacs
Cigares
Peaux brutes (frafches, sa16es,
s6ch6es)
Cuirs de bovins s6ch€s
boucherie
Cuirs de bovins s€ch6s non
boucheri.e
Peaux drovins
Peaux de caprins
Cuirs et peaux de bovins, ovins
et caprins pr€par6s
Maroquinerie : sacs de cuirs,
ceintures, etc..
Pelleteries
Chaussures de cuir
Transistors, postes radio
Electrophones, magn6tophones

Valeur FOB

Valeur FOB

ll

tl

t. n. (1)

Valeur FOB

t. n.

tm
tn
t. n.

Valeur FOB

It

ll

tr

ll

2%

exempt6

ll

ll

18.000 F

exempt6

61.600 F

60.500 F
6.000 F
9.000 F

exempt6

tl
tl
tl
il

M

M.

M.
M.
M.

2To
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1.4. Admission temporaire n,orm:[e (art. 139 e. t44 du Code
ffi

Ltadmission temporair,e en srrsperrsion totale ou partielle des
droits et taxes, des produits destjn6s i €tre fabriqu6s ou A recevoir
urt compldment de main droeuvre sur le territoire du Mali est accordde,
sauf sril sragit de produits ergricoJ.es ou forestiers, par arr0td du
Ministre des Finances, apr,bs avis du Ministre charg6 des Affaires
Economiques.

Le Directeur des Douanes peut accorder des autorisations
dtadmission temporaire dre:mballages i remplir.

Pour b6n6ficier de Iradmission te:nporaire les irnportateurs doivent
souscrire un acquit-i-cauti,on par lequLel i1s srengagent i r€exporter ou
I constituer en entrepOt 1es produits admis temporairement, dans un
d6lai de 6 mois.

1. 5. Formalitds i, accomplir auprds de la Direction des Douanes

Les services douaniers souhaitenl; obtenir les 3 listes pr6cises
(utilisant 1a nomenclature de Ia converrtion de Bruxelles) i ltoccasion
de la pr6sentation des dossi.ers dragr6rnent au Code des Investissements
6quipement, matiBres prem.idres et cc'nsommations intermddiaires,
produits de conditiorurement; et err:rball:rge.

Dtautre part, Ies importations des entreprises agr66es (qui sont
exon6r6es de droits et taxes pendant 10 ans) sont introduites sous le
rdgime de ltadmission temporairer (ce qui permet un contrdle des
produits qui rentrent et de l-'utilisatiorr qui en est faite).
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2 - REGIME FISCAL

Le Code g6ndral des impOts fait ltobjet de Itordonnance n' 6/CMLN du

2712170.

Les principaux impdts et taxes concernant les entreprises et leurs
salari.6s sont :

- lrimpdt sur les B6n6fices Industriels et Cornmerciaux (8.I. C. ),
qui fait partie de 1'Impdt G6n6ra1 sur le Revenu (I. G. R. ).

- ltimpOt sur les Affaires et Services (I.A.S. ).

- la Contribution Forfaitaire i. 1a charge des employeurs (C. F' ).

- Itimp6t sur le revenu foncier, qui fait partie de I'I.G.R.

- Ia taxe des biens de main-morte.

- f imp6t sur 1es revenus de valeurs mobiliBres, qui fait
partie de I'I. G. R.

- Itimp6t sur 1es traitements et salaires, qui fait partie
de 1rI. G. R.

2. 1. Impot sur les B6n€fices Industriels et commerciaux (8. I. C. )

Cet impdt porte sur les b€ndfices nets r6alisds par un entrepreneur
ou une entreprise au cours drun exercice.

Le b6n6fice net stobtient en d6duisant du b6n6fice brut les frais
g6n6raux, les amortissements r6ellement effectu6s (y compris ceux
effectu{s au cours dtexercices ant6rieurs d$ficitaires), les imp$ts d

la charge de lrentreprise, les provisions pour renouvellement de

ltoutillage et du stock, les revenus des immeubles ou capitaux mobifiers
(soumis 5 dtautres imp$ts) et 6ventuellement 1e d6ficit drexercices
pr6cddents (qui peut 6tre reporte sur 1es cinq exercices suivants).

Le taux de I'imp0t est de :

- 50 % pour les soci6t6s
- 30 % pour les personnes physiques.

Ltirnp6t sur les B.I. C. ne peut Otre inf6rieur A un minimum
forfaitaire 6quivalent h.2 % du chltfre draffaires pour les entreprises
industrielles.

Les b6n€fices provenant exclusivement de ltexploitation drune usine
nouvelle sont exon6r6s de cet impdt pendant 5 ans soit en vertu des dispo-
sitions du Code des investissements soit gr6ce i un agrdment conjoint du

Ministre charg€ du Plan et du Ministre des Finances.
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2.2. Imp6t sur 1es Affaires et lServj.ces (I.A. S. )

2.2.I. Les activit€s commerciales, industrielles et artisanales,
les prestations de services faites au Ma.li ainsi qte les importations
sont soumises i 1rI. A. S.

Les exportations sont exon,f:r6eis drl. A. S.

Les taux pr€vus par I'article 4tt0 du Code g6n6ra1 des Imp6ts sont :

- 20 Yo sur les productions fabriquders au Mali

- L3 1o sur lestravauxpubiics

- 13 % sur le transit

- 6 % sur les transports

- 20 % sur les spectacles

- L5 % sur les autres ser.rices.

Pour les fournitures dl6lectrici"t6 1rI. A. S. est de 2 F. M.
par Kwh et pour les fourniturers dreau de 20 F. M. par m3.

Les taux prdvus pour les impor'l;ations sont indiquds dans
le tableau 5, 1a T, V. A. sur le:s importations correspondant e ItI. A. S.

2.2.2. Taxe Unique d.e Consomroation (T. U. C. )

Cette taxe cr66e en 1971 fr:rppe les produits fabriqu6s au Mali
Iors de leur mise dr ]a consornlrnation.

El1e porte sur Ia "valeur sortie usine" du produit et les tarlx
sont fix6s par lf article 528 : ils'varient de 3 d, 5 % (3 fo pour les
concentr6s et jus de tomates et 1es jus der fruits, 4 lo pour les confitures
de mangue, 5 % pour les produits c6x.amiques).

Les produits export6s ne sont pers soumis i cette taxe,

e. S. @ire A l.a charge des employeurs (C. F. )

Les particuliers et soci6tds passibles du B.I. C. sont assujettis d
la C. F.
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Cette contribution porte sur la masse globale des salaires, indemnit6s,
avantages en nature, diminu6e des cotisations vers6es pour les
prestations familiales, les accidents du travail et les caisses de
retr aite.

Son taux est fix6 e, 5 %.

2. 4. Contribution des Patentes et Licences (C. P. L. )

Les personnes exergant au Mah une activitd industrielle ou cornmer-
ciale sont assujetties i la C. P, L.

La contribution des patentes se compose drun droit fixe et dtun
droit proportionnel. Le droit fixe est fonction de 1a zone drimplantati-on
du commerce ou de ltindustrie et de I'importance des installations et de
Itactivit6 de ce commerce ou de cette industrie.

Ce droit fixe vari.e entre 200.000 et 400.000 F,M. f an pour les
entreprises industrielles.

Le droit proportionnel est g6ndralement fond6 sur la valeur
locative des usines, ateliers, bureaux, magasins etc. Son taux est
de 10 %.

Dans le cas des installations industrielles, 1a valeur locative est
estimde A 3,5 lo de la valeur dtactif avant amortissement.

Le droit proportionnel ne peut en aucun cas €tre inf€rieur au L/4 du

droit fixe.

2.5. Impdt sur le revenu foncier

Le revenu drun immeuble dthabitati.on occupd par son propridtaire
est 6gal au produit de 1a valeur v6na1e de cet immeuble par Ie taux
moyen dtint6r€t des placements immobiliers.

Ltimpdt reprdsente 3, 5 % de ce revenu (}e taux est de 5 % mais
on opdre une rdduction forfaitaire de 30 %),

Dans le cas dtun immeuble i usage industriel et commercial la
valeur locative est d6termia€e comme pour 1a patente et ltimp6t sur
le revenu foncier reprdsente 3O % de cette valeur locative.
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Enfin, dans le cas dtimrleubles 1ou6s, le revenu foncier est €gal
t 30lo du produit de lalocation d6dr:ction faite des charges (fix6es
normalement I 30 % du reven.u brut).

Les constructions nouvel.Ies dri.mmeubles industriels ou commer-
ciaux ou dtimmeubles donnds en location sont exon6r6es pendant 5 ans.
Les constructions nouvelles <ltimmeubles habit6s par leur propriEtaire
sont exon6r6es pendant 10 ans.

2.6. Taxe des biens de nnain-nrorte

Crest un suppl6ment i lt|mp$t sur }e revenu foncier. Elle porte sur
1es immeubles appartenant an111 Socj.6t6s de capitaux et repr6sente 20 %
de 1a valeur locative de ces i:mmeubles.

2. ?. Imp6t sur 1es revenus de raleurs mobilidres

Le taux de cet impOt est de :

- 25 % pour les lots payds aux ,cr6anciers et aux porteurs
d'obligations.

- lB % pour tous les autreli revenus de valeurs mobilidres.
Ce dernier taux est rddu.it de moiti6 dans certains cas (voir
article 125 du Code g6n€:nal des impOts).

2. B. Impdt sur les traitements et srelaires

LtImpOt. G6ndrat sur le Revenu (I, G. R. ) dO au titre des treiternents
et salaires est calculd sur Ia base d.u salaire brut et des avantages en

argent ou en nature diminuds des retenues pour pensions et retraites
(qui ne doivent pas exc6der 4 To des appointements fixes), des allocations
et indemnitEs sp6ciales et des frais professionnels (qui ne doivent pas
d6passer LO % de la diff6rence entre 1e :revenu brut et 1es d6ductions
pr 6c 6demment mentionnd es ).

Le revenu imposable ne 1:eut €tre i.nf6rieur i une somme forfaitaire
d6termin€e i partir des signers extdrieu:rs de richesse.

Le montant de llimpdt est pr6lev6 d la source.
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3 - CODE DES INVESTISSEMENTS : Ordonnance no zg/CMLN du 2315169

3. 1. G6n6ralit€s

Les entrepirses qltes prioritaires peuvent b6n6ficier soit du
r€gime commun, soit du r6gime particulier.

Peuvent €tre considdrdes comme prioritaires les entreprises
industrielles, nationales ou dtrangdres, qui concourent au d6veloppement
6conomique du Mali et dont les projets dtinvestissements srinsbrent
dans le cadre des Plans de ddveloppement. Les entreprises minibres et
p6troliBres sont exclues de la liste des activit6s industrielles
susceptibles de bdn€ficier des dispositions du Code des investissements ;

y sont irtcluses d peu pr6s toutes les autres acti.vit6s industrielles et,
en particulier, les entrepri.ses industrielles de prdparation et de trans-
formation des produits dr origine v€g6tale ou animale et les industries
de fabrication et de montage dtobjets manufactur6s.

3.2. R6gime commun

3. 2. L. B€ndficiaires

Bien que cela ne soit pas explicitement pr6cis6 i1 semble
(ddcret n" 133/PGP dt 22lS/0S) que Ie montant des jrrvestissements doive
6tre supdrieur d 50 millions F. M. pour que ltentreprise puisse prdtendre
b6ndficier de ce rdgime.

3,2.2. Avantages et garanties

- exon6ration des droits et taxes pergus d Itimportation pendant
10 ans sur :

. le mat6riel, les machines et outillages directement ndcessalres
d Ia production

. 1es matidres premiBres et produits entrant intdgralement ou
pour partie dans la composition des produits malufacturds ou
transformds.

. les matidres premidres et produits destin6s au conditionnement
et i ltemballage non rdutilisable des produits manufactur6s ou
transformds.

- exon6ration de I'imp6t sur les b6n6fices industriels et commerciaux
pendant les 5 premiers exercices dtexploitation.
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- exoneration de la contrj.bution des patentes pendant 5 ans-

- exon6ration de la contri.bution fonc,iBre et de la taxe sur biens
de main-morte sur les ;propri6t6s bdties pendant 5 ans pour les
immeubles affectds au fonctiorrnenrent des entreprises .agr66es
(10 ans pour 1es jrnmeulbles construits et mis en location par des
entrepr ise s imrnobilidr'e s ).

- dtalement 6ventuel sur 3 ans du versement du droit dtapport et
du droit drenregistrement

- rdduction 6ventuelle de ltimpdt sur'les b6n6fices industriels et
comrnerciaux pour 1es entrepr:ises agr66es ayant un programme
de r€investissement des b6n6llices,

- garantie de transfert int6gral :

. pour la valeur des investissements nouveaux, 6ventuellernent
dans Ia devise c6d6e au nloment de la constitution de cet
investissement.

. pour les b6n€fices trets

- garantie de transfert, dans les lirrrites raisonnables, pour les
salaires du personnel expatrid

3. 3. R6gime particulier

3.3. 1. B€n6ficiaires

Ce r6gime est r6serv6 aux c.ntreprises pr6sentant une importance
capitale pour le d6veloppement dconomique du Mali et ayant un prog?amrne
dt investissement 61ev6.

Le cl6cret n' 13?/PGI' tu 26lSl69 fixe les investissements
minima selon la nature des activit6s. Le minimum est de400rnillions
F.M. pour les entreprises industrielles de prdparation et de transformation
des produits d'origine v6g6taler et animale. X. est de 5.00 millions F. M,
pour les industries de fabrication et de rnontage des articles ou objet
manufactur€s.

3. 3. 2. Dur6e et conternu de .La convention

Les entreprises agrdrSes se-Lon ce rdgime passent une convention
avec lrEtat malien dont 1a dur€re maximurn est de 20 ans, 6ventuellement
prorog6e pou.r une p6riode de li ans.
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La convention d6finit les conditions g€n6ra1es drexploitation, les
prograrnmes dt6quipement et de production minifnum, les engagements
de lrentreprise en matidre de formation professionnelle et de rdalisations
i caraetdre social.

3.3.3. Avantages

- les avantages pr6vus au r6gime commun

- la stabilisation du r6gime fiscal et douanier tel qu'i1 existe d.

la date de signature du ddcret dragrdment (tant pour 1es assiettes
qpe pour les taux des divers imp6ts, taxes, contributi.ons et droits)

- des garanties particulibres en matidre de crddit bancaire

- 6ventuellement des garanties concernant les modalit6s drutilisation
des ressourceshydrauliqueg 6lectriques et autres, n€cessaires
A. lre:cploitation.

3.4. Cas des entreprises non agr66es

Les entreprises industrielles non agr66es dont les investissements
sont compri.s entre 50 millions F. M. et 300 millions F. M. peuvent
bdndficier de certaines exondrations totales ou partielles des droits et
taxes i ltimportation sur le mat6riel drdquipement directement
n€cessaire d leurs activitds (art. 14 du Code des investissements et
d6cret n" 133/PGP du 22lBl69).

3.5. 
"41d un r€gime du Code des investissements

Les demandes df agr€ment doivent comporter les 6l6ments ci-aprds
couvrant une p6riode de 5 ans, ind6pendamment drautres renseignements
qui seront jug6s ndcessaires :

- un plan drinvestissement avec 1e plan de financement, comportant
un 6ch6ancier annuel. Le plan de financement doit pr6ciser 1a
proportion des ressources propres et celLe des apports ext6rieurs
(emprunts sur 1e marche malien, i l'€tranger, cr€dits fournisseur).

- un cornpte pr6visionnel dtexploitation avec indication du prix de
revi.ent.

- un plan de production minimum en volume et en valeur avec
6ch6ancier annuel.

- un plan d'exportation en volume et en valeur avec 6ch6ancier annuel .

4T
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- un plan dtemploi et un progl:amnre de formdion professionnelle.

- la liste pr6cioc dr.r rrurt6riel et d,es machines et outillages
necessaires i -[a prodr{c}ibn, la.liste des matieres premidres et

produits entrant integralement o,u pour partie dans la composition
des produits ouvr6s ou transfortnes, et la liste des matieres
prernieres et produitr; destin6s flu conditionnement et I lrembdlage
non r€utilisable des produits ourrr6s ou transformes.
ce dernier point ntest pas rrrentl.onne dans le code des investis-
sements et ntapparait que d:rns le d6cret n" 133/PGP mais i1

correspond au souhait des servi'ces douaniers'

3. 6. Proc6dure dragr6tltent

Les demandes dragr€ment sont adressees au Ministre charg6 du
plan, crest-i-dire actuellernent au Ministre du d6veloppement
industriel et des travaux publics, et tlansmis I la Direction G6n6rale

des Industries, des Mines ert de let G6ologie (D.G.I'M'G')'

La D.G,I.M.G., aprbsr 6tude du clossier et 6ventuellernent entretiens

avec les promoteurs du projet, clonne un avis motiv6'

Puis le proiet est sournis d ler cornmission nationale des

investissements composee rle 12 rnemlores et pr6sid6e par 1e Ministre
charg6 du Plan. cette comrnissio:n, i son,tour, donne un avis motive
et 1e projet est examin6 en ConseiL des Minlstres qui ent€rine.

si lravis de 1a commission est farrorable, le ddcret dragr6ment
est promulgu6 par 1e Prdsiilent du Gorlernement.

S.Z. @dragrtiment

Le decret dragr6rnent cl6finit le rtigime accord6, enumBre Ies

avantages particuliers qui peuvent y €tre rattach€s,- preql:e 1.:s

activitEs pour lesquelles 1r<lntreprise est agr66e et les obligations qui

incombent i llentreprise, n,otamment en ce qui concerne son programme

drinvestissement et Ia form.ation yrrofessionnelle.

Entre autres obligatior:rs drune en1;reprise agr66e figure celle de

fournir en cours dtexploitat;ion un bilan annuel, un compte drexploitation,
un cornpte de profits et pertes et un terbleau dramortissements et de

provision.
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4 - LEGISLATION DU TRAVAIL

4. 1. G6n6ralit6s, conventions collectives

ElIe est contenue dans 1e Code du Travail (loi n" 62-67 AN-RM du
glBl62) (1) et compl6t6e par une vingtaine de conventions collectives
dont celles du bAtiment et des travaux publics (du 617156), de la
m€canique g6n6ra1e (du BlLOl57l, des transports (da 16l12l57), des
tertiles (du 25lal5B), des industries alimentaires (du 2tl7l5B), des
corps gras (du 417l58), de llindustrie chimique (du 1B/B/58), des
banques (du 25lal58) et du comrnerce (du 16/11/56).

4.2. Dur6e du travail

La dur6e normale de travail hebdomadaire, pour une activit6 non
agricole, est de 40 heures (art. 135) ce qui repr6sent 173,33 heures de
travajl par mois. Les travailleurs ont droit A. 1 jour de repos hebdoma-
daire (en principe Ie dimanche).

4. 3. Heures suppl6mentaires (art. 140 du Code du Travail)

Sont consid6r6es comme heures de nuit les heures de travail
effectu6es entre 22 h et 5 h.

Les heures suppl6rnentaires sont r6rnun6r6es de Ia fagon suj.vante :

- jours ouvrables :

+ LO % de majoration (par rapport au salaire r6el g1obal) de 1a
41 dme d 1a 48 Eme heure inclusivement pour un travail de jour.

+ 25 % de majoration au-deli de Ia 48 6me heure pour un
travail- de jour.

+ 50 % de majoration pour les heures suppl6mentaires effectu6es
de nuit.

- jours non ouvrables :

+ 50 7o de majoration pour les heures suppl€mentaires effectudes
de jour.

+ 100 fo de majoration pour les heures suppldmentaires effectu6es
de nuit.

(1) Code du Travail : 6dition : Office national de la rnain droeuvre
B. P. 211 BAMAKO.
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4. 4. F€tes 16ga1es

II y a 12 jours f€ri6s :

- Nouvel an chrdtien ler Janvier
- Fote de ltArm6e 20 Janvier
- Journ€e de 1a Tabaski (ou Ait el Kebir)
- FBte du Rarnadan (1 iour)
- Bapteme et naissar:rce du Pro;rhdte (journees du Mouloud

2 jours)
- L'undi de PAques
- F0te du Travail ler Mai
- Journde de ltAfriqute 25 Mai
- F0te Nationale 22 SePtembre
- Anniversaire du coup dtEtat 19 Novembre
- No61 25 D€cembre

4.5. Zone de salaires

II existe une zone r.rnique de salairesr (depuis le 1/7167).

4. 6. Droit synclical et repr6sentation du personnel

Des flections de d616gu6s, du personnel doivent avoir lieu chaque

ann€e dans tout $tablissement coccupant plus de 10 travailleurs (art. 307).

Les d€16gu€s du personnel doivent €tre regus collectivement par
le Chef dt6tablissement ou son reprdsenl;ant au rnoins une fois par
mois. Ils sont en outre regus en cag dturgence sur leur demande (art' 330).

Les d616gu6s du p€rsonrr€rl disposent normalement de 15 heures par
mois pour exercer leurs activ'it6s. Ces heures sont rdmundrdes (art. 327).

Un registre spdcial or} sont port6es les dernandes des d€16gu€s du

personne] et les reponses de llemployeur doit €tre tenu i jour.

Le Chef dt6tablissement rloit mr:rttre i la disposition des d6l6gu6s

un local pour les r6unions et rles panneaux dtaffichage.

Lrexercice des droits syndicau): repose sur le principe de la libertd
syndicale (art. 306).

En Octobre 19?0, lrUnion Nationale des Travailleurs du Mali
(U.lf. T. M. ) a 6t6 dissoute par le C. M. L. N.
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4.7. Salaires

A conditions 6ga1es de travail, de quali.ficd.tion professionnelle
et de rendement, le salaire est €gal pour tous 1es travai-l"Ieurs, quels
que soient leur origine, leur sexe, leur Sge et leur statut (art. 85 du
Code du Travai]).

Les salaires horaires ou mensuels minima pour chaque catdgorie
professionnelle et chaque secteur dractivit6 sont fix6s par une
comrnission paritaire mixte sril existe une convention collective ou,
i d6faut, par ddcret du Pr6sident du Gouvernement.

4. B. Formalit6s d. accomplir par un employeur auprds de I|QNIMO.

Les formalitds d accomplir auprds de lrOffice national de 1a
rnain dtoeuvre (O.lU.M.O.) sont ddfinies dans les art. 360 et 361 du
Code du Travail.

Toute entreprise qui stinstalle au Mali doit au pr6alable en faire
Ia d6claration A lrOI\JVIO.

Lremployeur doit faire connaftre ses besoils en personnel i
liQI\IJ\IO, et produire p6riodiquement des renseignements sur la si.tuation
de la main dtoeuvre.

II doit demander une autorisation drembauche pour les cadres
expatri6s qutil emploie (avec pr6sentation du contrat et drurr certificat
m6dical). Cette autorisation est d61ivr6e par 1IOI.IJVIO. Les travailleurs
embauch6s ou quittant ltentreprise doivent faire lrobjet drune
d6claration i lrQIrlIMO.
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CHAPITRE III

DISPONIBILITES ET COUTS DES FACTEURS
DE PRODUCTION ET D'INSTALLATION

Ce chapitre regroupe les 6l6ments ju96s n6cessaires d la
connaissance des conditions g6ndrales drimplantation et de fonctionnement
drune entreprise industrielle dans le pays, soit :

la main d'oeuvre
l'€nergie (€nergie 6lectrique, eau, hydrocarbures)
les prix de certains mat6ri.aux et €quipements
Ies terrains et bAtiments industriels
1es transports, t6l6communications et cr6dit.

Les donn6es sur les disponibilit6s et les coOts de facteurs drlnstallation
et drexploitation ont 6t6 obtenues sur place par enqu€te directe auprbs
de services administratifs et drentreprises locales.

Les cotts et les tarifs indiqu6s ont 6t6 recueillis et sont pr6sent6s de

fagon A 6tre utilisables par des investisseurs 6ventuels. Suivant Ia nature
des informations obtenues, ils sont donn6s sous forme de fourchettes, de

moyennes ou drexemples de cas r6els. I1s gardent toutefois un caractdre
indicatif et g6ndral et rrepeuvent dispenser de la recherche de pr6cisions
suppldmentaires d I'occasion d'6tudes sp€cifiques.

Pour les frais r6els de personnel incombant aux entreprrises, il a

sembl6 int6ressant de fournir des "normes de calcul" 6tabties A partir
des diverses sources drinformations disponibles, \'Iais ces normes Sont

A consid6rer comnle "indicatives" en raison des marges drincertitude
constat6es et des diff6rences observ6es suivant 1es secteurs industriels,
J.es types et les tailles drentreprises ainsi que leur localisation dans Ie pa,vs.
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I - MAIN DIOEUVRE

1. 1. G6ndralit6s

La population active (cte 15 e 59 ems) 6tait estim6e en 1969 i
2.326.000 personnes (et 2.218.000 enL 1966).

Le dernier recenserne.nt gdnrlral des salari6s a 6t6 effectud en
1966 (1) et a permis de ddnombrer 52.418 salari6s dont 5t.254 salarids
africains.

En 1969 1e nombre des salari.€s 6tait estim6 e 65. 000 dont
40. 000 fonctionnaires ou assimil€s.

Toujours en 1969 la r6partition d,es salari€s dans les secteurs
secondaire et tertiaire 6tait la suivirnte :

- secteur secondai.re : 10.61ti salarids, soit L6,5 To de la
population salarj.6e totale.

- secteur tertiaire : B. 063 sirlarids, soit 12, 5 % de la
population salari6e tot:r1e.

Parmi les 10. 616 salar.i6s du. secteur secondaire, 6.008
appartiennent au secteur inrlustriel dtlltat, 1. 978 au secteur industriel
privd et 2" 630 au secteur drr b6tin:rent et des travaux publics.

La r€partil,ion des salari6s du secteur secondaire, en 1969,
entre les cli.verses catdgorir;s pro:lessionnelles 6tait Ia suivante :

- raanoeuvres 3, 556 soit 33,5 % du total
- ouvriers sp€ciaU.s€s 3. 655 t' 34,5lo rl

- ouvriers qualifi6s 2. 153 " 2O,5 ofo tt

-ernploy€s 651 " 6 % rl

- techniciens 499 " 4,5 % rr

- ing6ni6urs et cadres L02 " 1 % rl

Tota1 10.616

Le nornbre total des sa.Lari6s expatri€s des entreprises priv6es ou
publiques 6tait de 378 en 19t39.

Pour appr6cier la proportion des r:xpatri6s en fonction de la
qualification professionnelle, il faut rec:ourir au recensernent de 1966 (1)
qui ne distingue pas entre fonctionnaires et non fonctionnaires drune
part, entre secteurs dractiv,itd df autre part.

(1) Recensement g6n€ral des satar.ids au 3LlBl66 - o.N.M.o. Aoot 1968.
Ce recensement ne compl:end pas les gens de maison.
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En 1966 la rdpartition des travailleurs maliens, africains mais
non maliens et non africains en fonction de la qualification professionnelle

6tait Ia suivante :

en To

Un mouvement dt6migration des rdgions rurales vers les vi]les
rend la main dtoeuvre non sp6cialisde abondante dans les centres urbaias.

Si en revanche le nombre de cadres moyens et sup6rieurs rnaliens
est encore insuffisantr le MaIi fait un gros effort de formation profession-

nelle dont sont charg6s soit le Ministdre de ltEducation Nationale pour
les carridres techniques soit I'Office national de Ia Main dtOeuvre
(ONMO) pour 1es employds de bureau et vraisemblablement bientOt pour
les carri€res comrnerciales.

Les principales 6coles sont ltEcole Nationale dtlngdnieurs (E. N.I. )
qui doit €tre transform6e en 6cole de formation dting6nieurs de conception
et ltEcole centrale pour 1'Industrie, le Commerce et ltAdministration
(E.C.I. C. A. ) qui forment des cadres rnoyens drexdcution ; 150 61Eves
environ sont sortis de ces 6co1es en 1971.

Les besoins en emplois nouveaux et en formation professionnelle
ont 6t6 analys6s dans le programme triennal de redressement
6conomique et financier (1970 - 1972).
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-otigirr" d""
\{gavailleurs

Qualificatioi\
professionnelle\

Travailleurs
maliens

Travailleurs
africains
mais non
maliens

Travail.leurs
non

africains

Tota1 des
travailleurs

Manoeuvres, ernployds
sans qualification,
plantons, gardiens

95, 5 4,5 0 100

Ouvriers et employ6s
spdcialis€s 96 3,6 0,4 100

Contremaftres, agents
de maftrise, ouvriers
trds qualifi€s

95 3 2 100

Cadres moyens BB 2 10 100

Cadres sup6rieurs 56, 5 2 41,5 100
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1.2. Salaires directs des nationau.x

1.2.7. Gdn€ralit6s

Les salaires minisra horaires et mensuels, et en particulier
le S. M.I. G. , nront pas 6t6 rnodifids dr:puis 1959.

Le S, M. I. G. est fix€ e 32 F. M. par heure pour 1es trava.illeurs
non agricoles (2? tr'.M. par heure pour les travailIeurs agricoles) sur
tout Ie territoire malien.

Le Mali est 1e seu1 pays francophone dtAfrique Occidentale
ou Centrale d. nravoir pas connu dtaugrnentation des salaires minima.
Aussi faut-il slattendre d. ule hausse cles salaires minima, et dtr
S. M.I. G. en particulier, dans un proc:he avenir mais i1 est impossible
dr en prdvoir Ir importance.

Si pour rattraper le retard pris par les salaires minima sur
ltaugmentation du coOt de la. vi.e il fallait envisager de les e,ccroftre de
fagon trds sensible, le fait que Ittrltat tnalien soit le principal employeur
pousse ce dernier i rechercher, pour des raisons budg€taires, une
hausse limitde des salaires minima.

Dans cette perspective urle h.ausse du S. M.I. G. situ6e
entre 20 et 50 % est concevable.

De toutes fagons les entreprises nouvelles qui srinstallent au
Mali pratiquent des salaires plus dlevtis que 1es minima impos€s.

L" 2. 2. Salaires ho:naires

Les salaires horai:res rninirna ont 6t6 fix6s dans le cadre des
diverses conventions colleciLives en 1959.

Nous donnons ci-aprds ceux prdvus par Ia convention collective
du bttiment et des travaux publics drune part, par la convention
collective de la rn€canique g6ndra.l.e dr,autre part.
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en F. M. /heure

Salaires minirna des nationaux

Cat€gorie
professionnelle Cat6gorie Echelon

Salaire horaire
rninimum

3ttiment
T.P.

M6canique
g6n€rale

Manoeuvre ordinaire 1

I
2

A
B (1)
A (1)

32
33, 30

32

33, 30

Ouvrier sp€cialisd 4
4

A
B (2)

59
63

t:

Ouvrier oualifi6 6 90 90

Chef dr€quipe Ml (3)
M2 (3)

155
200

155
200

Dtune fagon g6n€rale les entreprises appliquent les salaires minima
€ventuellement majords de 5 i 10 % (p1ut6t 5 % que 10 %).

L. 2. 3. Salaires rnensuels

Les salaires rnensuels minima ont 6t6 fix6s en mBme temps
que les salaires horaires.

(1) Un manoeuvre ordinaire passe dans 1a cat€gorie 1 6chelon B @ttiment
T. P. ) ou dans la catdgorie 2 6chelon A (M6canique g6n6ra1e) aprds
6 m6,ls de travail contiau.

(2) Un ouvrier sp6cialis6 passe d lt€chelon B F6tlment-T. P. ) aprds 1 an
de travail i 1r6chelon A

(3) Les chefs drdquipe M1 et M2 sont normalement pay6s au mois :

155 F. M. par heure correspond a 2?. 000 F. M. /mois
200 F. M. par heure correspond a 34. 000 F. M. /mois.
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Salaires minima des nationaux

en tr'. M.lmois

Le pourcentage effectivement pay,6 en plus du minimum impos€ doit
6tre de 5 e 10 % rnais on observe une hausse des salaires tacite dans le
secteur privd en particulier pour les catdgories supdrieures (ceci peut

se manifester par un passage plus rapide d:rns Ia catdgorie professionnelle
sup€rieure). Ce mouvement risque de se g6n€raliser dans le secteur priv6 ;
les entreprises nouvelles pratiquent ddje des salaires plus 6lev6s et
certaines catdgories professionnelles (,comptable, chef du personnel
par exemple) sont trds recherchdes.

(1) Convention collective du commerce
(2) Convention collective du bAtirnent et des T. P.
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Cat6gorie
professionnelle Cat6gorie Ilchelon Salaire mensuel

rninirnum

Manoeuvre entretien 1

2

A
?: 3ll o)

Dactylo confirmd (e) 5

6

L4.2OO (11
16.500 \-/

Aide comptable confirm6 6 16. 500 ( 1)

Secrdtaire confirm€ 7 B 28. 500 (1)

Comptable cnnfirm6 7

B

E

tg

B
A
B
c

28. 500
31. 700 

11 I
34.500 \+r

36. 800

Contremaftre NIl
l\,I2

2?.000 /qr
34.500 \st

Chef dratelier rw4
I\45

4?.000 /e\50.000 \s'
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1.3. Salaires directs des expatri6s
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Les salaires peuvent largemerf varier puisquri.ls ddpendent de
n€gociations directes entre employeur et employd drune part, de
la taille et du secteur dtactivitd de lrentreprise drautre part.

Salaires des expatri6s

en F. M. /mois

Catd gorie profes sionnelle Salaires mensuels
effe ctivement pratiquds

Technicien contremaftre 250. 000
a

400. 000

Ing6nieur ou dipldrn€ drune
6cole supdrieure de commerce
d€butant

400. 000
a

450. 000

Cadre moyen 400.000
d

500. 000

Cadre sup6rieur 500. 000
a

700. 000

Directeur 700. 000
e

1. 000. 000

1. a.

1.4. 1. Salaire direct

a) Congds payes

Un salarid malien a droit A L8 jours ouvrables de cong6s pay6s par
an ce qui est 6quivalentd. Ll16 Bme de la rdmun6ration totale resue
au cours de la pdriode de r6f6rence donnant droit au cong6.
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Pour les salari6s de moins de 18 ans la dur6e des cong6s pay€s est
de 2 mois soit 1/12 dme de ler r6mun6ration totale.

La dur6e norrsale des cong€s pay6s est augment€e de :

- 2 jours apr6s 15 ans de serl'ices continus ou non
_4 rl ll 20 rl rl 1l ll

_6 rt tl 25 1l rt ll ll

Dtautre part 1es femmes salarides ont droit d 1 jour suppl6rnen-
taire de cong6 par enfant d6cl.ar6 i LrEtert Civil et Sg€ de rnoins de

15 ans.

b) Prime dranciennet6

La prime dtancierrnetd est calcul6e sur la base du salaire minimum
pr6vu pour 1a cat6gorie professionnelle dans laquelle se trouve le
travailleur.

Son montant reprdsente (1) :

- 3lo du salaire m.i:nimum: aprbs 3 ann6es dranciennet6
- 6% rr rt tr 6 tt rr

- 91o lt rt ft I tt It

'I2 1o rr rr lr 72 rt rr

- l59o rr rr rr 15 rr rr

I.4.2. Autres primes et gr:atifications

a) Congds pour €venements familiaux (pour les salari6s fonctionnair:es).

I1s ne sont pas d6ductibles du cong6 annuel jusqutA concurrence
d.e 10 jours et nrentraftrent aucune rdducl;ion de salaire.

Leur durde d€pend de 1'6rrdnemsrt :

- raariage du travaill.eur 4 jours
- ddcds du conjoint ou dtun enfant 2 jours
- ddcds dtun ascendant 1 jour
- naissance drun enfant 3 jours

Dans ce dernier cas les 3 jours de cong6 sont pris en charge par
Itlnstitut National de Pr6voyance Sociale (I. N. P. S. ) qui les rembourse
l ltemployeur.

b) Cong6 maternit6

Ce cong€ drune dur6e de 1.4 semajners est pris en eharge par 1rl.N. P. S.
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(1) Convention collective des entreprisesr du bAtiment et des travaux publics.
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c) D6placement

Les indemnitds prdvues ddpendent du secteur d'activit6 du
travaiLleur et sont fix6es par les conventions collectives. Nous donnons
ici les dispositions pr6vues par Ia convention collective du b$timent

et des T. P.

Lorsque 1e travailleur est d6p1ac6 de son lieu de recrutement par
le fait de ltemployeur pour une dur6e inf6rieure i 6 mois iI a droit i
une indemnit6 qui couvre les 2 principaux repas et 1e logement.

Pour les ouvriers de la ldre d. la Sdme cat€gorie cette indemnit6
est 6gal.e d 9 fois le S. M. I. G. par jour de d6placement.

Pour les ouvriers au-dessus de la SBme cat€gorie cette indemnit€
repr6sente 6 fois 1e salaire horaire minimum brut de la cat6gorie i.
laquelle appartient 1e travailleur par jour de ddplacement.

Pour une dur6e du d6placement sup6rieure i G mois 1'employeur
doit payer les frais de voyage de Ia famille du travailleur sur les lieux
du travail et assurer le logement du travailleur et de sa famille
gratuitement.

d) Pr6avis

En ltabsence de conventions collectives 1a dur6e du pr6avis est
fix6e'par l'article 39 du Code du travail A. :

- t heure pour les manoeuvres, toute journ6e commencde
€tant due

- 1 jour par mois d'anciennet6 avec un maximum de B jours
pour les travaiLleurs r€mun6r6s A. Itheure et pay6s i des
intervalles ne d6passant pas la quinzaine.

- 1 mois pour les travailleurs dont 1e salaire est fixd au mois

- 3 mois pour les cadres et Ie personnel de direction.

Les ddlais de pr€avis prdvus par 1a convention collective des
entreprises du batiment et des travaux publics sont trds voisins de

ceux de lrarticle 39 ci-dessus. La seule diff6rence vient de ce que,
dans le cas des travailleurs r€mun6r6s A. ltheure, le maximum est
de B jours pour les Zdme, 3dme et 4dme cat6gories, de 1b jours pour

la Sdrne catdgorie et drun mois pour 1a 6Bme cat€gorie et hors cat6gorie.

Durant 1a pdriode de pr6avis 1e travailIeur a droit d un ternps de
1ibert6, sur la base de 2 heures pay6es par jour, pour rechercher un
nouvel emploi.
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e) Licenciement (articl'e 43 du Code du travail)

cette indemnite corresrpond a rur pourcentage d6termin6 du

salaire global moyen des 12 mois dtactivite qui ont pr6c6d6 Ia date du

licenciement.

Lepclurcentageestfonction<lunombred'ann6esdepr6sence
continue du travailleur dans lrentnepr'ise.

-' ZO 1o pour les 5 rpremi()res ann6es
-' 25 Vo de la 6dme i la 10Bmr: annde incluse
" 3O o/o au-deld de 1a lObme a"m6e.

f) Prime de d6cds

Si 1e travailleur comptait phrs de 2 ans dranciennet6 dans lrentre-
prise, celle-ci est tenue dc' verser ar1;1 ayants-droits une indemnit€
-dtun 

montant 6quivalent i celui de ltindemnitd de licenciement qui serait
revenue au travailleur en eas de :rupt'ure de contrat.

1.4. 3. charges sociale$ et l'rais de formation professionnelle

a) Gdn6ralit6s

Les charges sociale" (E 1.4,, 3. tr), c), d), e), ) sont vers6es i
lllnstitut National de Pr6voyance Soc:iale (I.N.P.S.) par lremployeur.
Elles portent sur les salaires et avarLtages en nature plafonnds I
?5.000 F. M. par mois.

b) AJ.Iocations familia.Les

Les cotisations sont d la ch:rrge de ltemployeur et reprdsentent
5 % des salaires et avanta,ges en nature.

c) A-Llocations retraitt:

Le taux de ces cotisat;ions est de' 4lo mais seulement 2,40 % sont

i la charge de I'employeur. Le rester (1,60 1o) est l la charge du

salari€ et se trouve d6dui1; de son traritement.

d) Accidents du travaj.l

Ces cotisations sont ir la chrrrge de I'employeur.

Leur taux varie en fonction du s,ecteur dractivit6 de lrentreprise.
11 est de 4 % pour les entreprises industrielles (;r compris le bAtiment
et les T.P. ).
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e) Protection maladie

Les cotisations sont i la charge de ltemployeur et leur taux est
fix6 d.2 %.

f) Taxe de ltOffice National de la Main drOeuvre

cette taxe que I'employeur doit verser a L'oNMo repr6sente
1 % des salaires vers6s (6ventuellement plafonn6s e ?5. 000 F. M. /mois).

g) Taxe de logement

Le taux de cette taxe que ltemployeur doit verser directement au
Fonds national de logement est de I %.

h) Contribution Forfaitaire d la charge des employeurs (C. f.. I

Elle a deje 6t6 mentionnee au chapitre II, t Z. S.

Elle repr6sente 5 % dtt montant global des salaires indemeni.tfs er
avantages en nature, d6duction faite des cotisations pour charges
sociales.

1.5. Charges patronales pour les expatri6s

1.5.1. Salaire direct : cong6s pay6s

Les travailleurs expatri6s ont droit a 2 mois de cong6s pay6s
par an soit Ie 1/6dme du salaire pergu (i I'exclusion, en g6n6ra1, de
f indemnit6 de d6paysement) durant 1a p6riode donnant droit au cong6.

7.5.2, Autres primes et gratifications

Elles d6pendent de la qualiflcation professionnel.le du salari6
et de ndgociations entre ltemployeur et le salari6. Elles peuvent donc
Iargement varier drun cas A lrautre.

a) Indemnitd de ddpaysement

Cette indemnit6 est 6ga1e i :

- +/todme du salaire brut mensuer pour les expatri.6s non
africains.

- 2l10dme du salaire brut mensuel pour les expatri6s africains.

-?r
a--
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b) Indemnit6 de logement

En g6n6ra1 le contrat de, travail prevoit le logement du salari6
et Ia fourniture des gros meubles iI Ia r:harge de lremployzur.

c) Autres indemnitds

Il peut €tre pr6vu de mettre une voiture i la disposition du

salari6.

Drautre part 1es frais dteau et dr6lectricitd peuvent €tre i Ia charge,
en totalitd ou partiellement, de lremployeur.

Ltemployeur est tenu dr: prenrlre ern charge les frais de voyage
et de transport des bagages du saliri€ et de sa famille en d6but, en fin
de contrat et i lroccasion des cong6s.

l. 5. 3. Charges sociales

M€mes dispositions que pour les salari6s nationaux
(voir S 1.4. 3. ).

Toutefois, 1es trav'ailleuns e:rpatri6s cotisent non seulennent

a 1rI.N.P. S., mais aussi i une cerisse de retraite des expatries.

1. 6. @rrise 
tlNorn:es indicatives de calcul"

CoOt des travailleurs horaire's nabionaux.
en F.M. /an

(1) Calcu16s pour des trava.illeurs du bltiment et des T.P. sans compter
les primes dranciennetti rnais en incluant 1a contribution forfaitaire
d la charge de lf employ'eur.

5B

Catd gorie profess ionnelle Catdgor:Le Echelon Co0ts r€els (1)

Manoeuvre ordinaire I
1

A
B

80. 500
84.000 e 92.000

Ouvrier spdcialis6 4
4

A
B

149.000 a 163.000
159.000 n 174.000

Ouvrier qualifid o 226. OOO a 250. 000

Chef d'6quipe ML
M2

390.000 a 430.000
500.000 e 550.000
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CoOt des travailleurs mensuels nationaux.
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en F. M. /"t

Cat€gorie
professionnelle Cat€gorie Echelon CoOt (?)

minirnum Co0ts rdels (2)

Manoeuvre
entretien

I
2

A 80.000 (3)
109.000

100.000 a 120.000

Dactylo
confirmde

5
o i33:333 ,', 250. 000 e 300.000

Aide comptable
confirrn€ o 238.000 (3) 250.000 e 450.000

Secr6taire
confirm6e 7 B 412.000 (3) 450.000 d. 600.000

Comptable
cnnfirrn€

7

B

B

8

B
A
B
C

412. 000

133:333 ,',
532. 000

600.000 a 900.000

Contremaftre ML
M2

390.000 (4)
500. 000 '-' 450.000 e 550.000

Chef dtatelier M4
M5

680. 000 (4)
725.000 '^' 800.000 et olus

CoOt des travailleurs expatri6s.
en F. M. lan

(2) ce coot inclut la contribution forfaitaire a. la charge de lremployeur
(3) Convention collective du commerce
(4) Convention collective du b8timent et des T. p.

Catdgorig professionnelle CoOts r6e1s

Technicien contremaftre 6.000. 000 a 9.000.000

Ing€nieur ou dipl0m6 dtune 6cole
supdrieure de commerce d6butants 8.500.000 a 9. 500.000

Cadre moven 9.000.000 a 11.000.000

Cadre supdrieur 11. 000. 000 e 15. 000. 000

Directeur 15. 000. 000 e. 21. 000. 000
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2 - ENERGIE

2. 1. Energie dlectrique

2.1.1. Infrastructure

LtEnergie du Mali (E. D. M. ,) possCde le monopole de la
production et de Ia distribution de I'6rrergie 6lectrique au Mali.

Ctest une Socidt€ dtdconornir:r mtrte dont les actionnaires
sont la R6publique du Mali (55 %1, la Caisrse Centrale de Coopdration

Economique (39 %l et 1'EIectricit6 de France (6 %).

ElIe produit et distribue de JL'€nergie 6lectrique dans g villes :

Bamako (oir se trouvent une centrale hydro6lectrique, Sotuba, et une
centrale thermique, Dar Salam,) qui repr€rsente environ B5 % de la
consornmation en 6nergie dlectrique rlu Mali, Bougouni, Gao, Fana,
Kayes (1 centrale hydro6lectrique, Ier Fdlou, et 1 centrale thermique,
Paparah), Mopti, S6gou-Marka.la, Silcasso et Tombouctou. Dans
chacune des 7 villes pour lesquelles aucune indieation suppldmentaire

nrest donn6e se trouve une centrale thermi.que.

Puissances install6es, puissrance's garanties, productions.

60

Centre
Puissan,ce
install6e
en I(VA

Production
1 9?0

en L000 Kwh

lonsomnstion
19?0

en 1.000 Kwh

. Sotubasernan<o Dar salarn
6. 800

11.000 33.542 28.277

Bougouni 110 108 81

Fana 750 239

Gao 600 659 559

F6louKaYes paparah 975 1.469 1.175

Mopti 470 948 702

Seqou Markala 1. 550 2. I6L L.822
Sikasso 470 7BB 654

Tornbouctou 250 186 L49

TOTAL 22.975 40. 098 33. 418
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Le gros projet actuellement d lrdtude concerne lrarn6nagement drune
centrale h,'dro6lectrique d S61ingu6 sur la Sankarani A 140 Km au S. O.
de Bamako.

Le projet prdvoit ltinstallation de groupes dtune puissance totale
de 25.000 Kw. Une ligne de 110 KV reliera S€1ingu6 d Bamako.

Lr6tude de factibilit6, actuellement en cours, doit €tre termin6e
en D€cembre 1972 et les travaux pouraient commencer en 1974 pour
srachever en 1978.

Lrensemble des 2 centrales hydro6lectriques de Sotuba et de
S6J.ingud pourra produire 200 millions Kwh par an.

2.I.2, CoOt de lr6nergie 6lectrique

- Les tarrfs sont les m6mes pour tous les centres oit ItE. D. M.
distribue de lrdnergie 6lectrique.

- En basse tension, i1 n'y a pas de prime fixe et 1e prix du Krvh
est fonction du nombre drheures dtutilisation rnensuelle.

- En moyenne tension, il existe un tarif horaire compos6 drune
prirne fixe annuelle par Kw souscrit et dtun prix du Kwh fonction
des heures drutilisation (heures de pointe, heures pleines ou
heures creuses).

- De nouveaux tarifs pour 1a rnoyenne tension sont actuellement
soumis au Conseil des Ministres.

- I1 ntexiste pas de tarifi.cation industrielle.

- Location et entretien des compteurs:en moyenne tension, Ia
redevance mensuelle est de 1. 180 F. M. , en basse tension la
redevance mensuelle va de 125 F. M. pour un compteur
monophas6 2 fils, 5 A a 1.485 F. M. pour un compteur triphas6
de 30 A.

- Avance sur consommation.
En moyenne tension cette avance est de 5. 900 F. M. par Kw de
puissance souscrite.

En basse tension lravance est de 11 Kwh par ampdre et par
phase au tarif maximum pr6vu par la police (crest-4.-dire 59 F. M.
actuellement).
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CoOt de lr6nergie 6lectrique au lV,tali.

Prix du Kwh ou montant des prirrres fi.xes annuelles par
Kw souscrit.

en F. M.

(1) LtI.A.S. est incluse dans le co0t du K',rih indiqu6 (elle repr6sente
2 f'. M. par Kwh).

(2) Prdvu pour 80 Kw de puissance souscrite.

ti2

D6signation du
tarif Modalit€s tarifaires Coot (1)

BASSE

TENSION

ldre trar:rche : 0 a 300 Kwh de
consommLation rnensruelle

61 le Kwh

Zbme tranche : 300 d 600 Kwh
de conso:nm atir:ln mensuelle 55

3dme tranche : plus de 600 Kwh
de conso:mrn atir:ln mensuelle 39 tl

MOYENNE

TENSION

(actuellement en
vigueur) (2)

Prime fixe annuelle par Kw
souscrit 8.496

Pri:r

proportionnel

Hetrres de pointe
LB lr. i 22 h. 51 Ie Kwh

fl

tl

3B

29

Heures pleines
6h.30 a 12h.30 et
15h. e 18h,

Heures creuges
22h. e.6h.30 et
12h.30 a 15h.

MOYENNE

TENSION

(tarif envisagd)

Prime fi:<e annuelle par Kw
souscrit 11.000

Pri:<

proportj.onnel

HerLres de pointe
18h.30 e 22h.30 50 1e Kwh

ll

tt

36

24

[Ietrres pleines
Bh. i 18h.30 et
z2h. 30 h, 24h.

Fleures creuses
24h. a Bh.
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Prix moyen du Kwh moyenne tension (1).
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en F. M. /Kwh

Typu d'entreprise Prix de revient rnoven
du Kwh

Pui-ssance souscrite B0 Kw
consomfilation annue]le :

100.000 Kwh en 250 jours A raison
de Bh. par jour (2)

42,69
(40, 44)

Puissance souscri.te 200 Kw
consommation annuelle
1.000.000 Kwh en 250 jours A.

raison de 3 x Bh. par jour
37,75

(36,55)

Puissance sou-scrite 2. 000 Kw
consommation annuelle :

10.000.000 Kwh en 250 jours d
raison de 3 x Bh. par jour

37,73
(36,53)

Les chiffres indiquds entre parenthdses correspondent au tarif
envisag6 soumis au Consejf des Ministres.

- Possibilit6s de tarifs sp€ciaux.
I1 n'existe pas de tarification industrielle et le coOt de lr6nergie
6lectrique est relativement 6lev6.

Mais pour une grosse industrie qui srinstallerait au Mali, iI
serait possible dtobtenir un tarif sp€cial.

Crest le cas actuellement pour I. T. E. M. A. dont 1es n6go-
ciations pourraient aboutir i un prix moyen du Kwh de
34 F. M. (I. A. S. comprise).

2.2. Eaa industrielle

2.2. t. Infrastructure

L'eau est produite et distribuOe par IrE. D. M. dans 6 villes
maliennes : Bamako, Bougouni, Gao, Kayes, Sikasso et Tombouctou.
Des travaux dtadduction dreau sont actuellement en cours i Bamako
of la capacit6 de pompage actuelle (750 m3 par heure) va €tre doubl6e
en 1973 (1. 500 m3/heure).

(1) I. A. S. (2 F. M. /Kwh) incluse.
(2) Pour effectuer le calcu1 du prix de revient on a suppos€ que

lfentreprise fonctionnait de 5h. e 13h.
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Des projets dralimentation en eau et dtadduction sont A lr€tude
(Kati, S6gou, Mopti) ou au stade de 1'ap'pel droffres (Koulikoro,
Bandiagara).

Ltimplantation dtune sac.herie rle dah A. San pose dgalement le
probldme de ltalimentation en eau ile cette ville.

2.2.2. Cott

a) CoOt proportionnel

I1 existe une tranche unique et le coot de m3 est le meme pour
tous les centres of ItE.D.M. distr:ibue de lteau.

Le m3 d.'eau vaut ?5 F.I\{. (dorrt 20 F. M. dtl. A. S. ).

Ld encore ir ntexiste pas; de tatrif p'3ui gros consommateur mais
l.e prix du m3 dreau serait n6gociab.le alr cas of une industrie importante
stinstallerait,

b) Charges fixes mensuelles

Le co0t de la location et de lrentretien des compteurs d€pend
de leur diamdtre.

Pour un cornpteur de 20 mm dr: diam6tre ce co0t est de
550 F. M. /mois. Lravance sur consomrnation est de 3 m3 par mm.
(diamdtre du compteur) au pr:ix du m3 h.ors taxe.

Pour un compteur de 20 mm cr:tte ilvance est donc de :

3x20x55=3.300F.M.

2. 3. Produits pdtroliers;

Le prix de vente au ddtail est .[e mtlrne sr,rr tout le teruitoire malien.
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Prix de vente des produits p6troliers (H. T. et T. T. C. )

en F. iVt. /Iitre

Hvdrocarbure
Prix de vente

H. T. T. T. C.

Essence super 110

Essence ordinaire 63, 50 loo (1)

Diesel 44 60

Gas-oiL 43 65 (2)

Fuel oil 42 55

(1) En vrac le prix de vente du litre T. T. C. est : 96 F. M.

(2) En vrac le prix de vente du litre T. T. C. est : 62, 50 F. M.

b
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3 - PRD( (mat6riaux, €quipemrents)
en F. M.

Produi.t Unit€
Origine du
produit

Prirc
d€part
usir:.e

Prix rendu i Bamako Prix de
vente i
Bamalco
T. T. C.

H. T. T. T.C.

Ciment

t

t

t

Production
1oca1e
Import6 du
S€n6gal
Import€ par
Abidia.n

22. OOO 26.200

22.082

39. 988

28. 866

51.580

30. 000

Fers A b6ton

lisses @8i [6mm t Import€s (L)

87. 456
e

t23. L75
(2)

t20.770

192.840
(2)

t20.770
a

192.840

Bois droeuvre m3 lmport6 de
COte il'Ivoire

43. 590 43. 590

Tdle ondul6e
5,6 Kg/m
6,4 rl

7,2 rl

gtt

pidce
!l

ll

tl

1.515
1.600
1. 750
2.100

1.515
1. 600
1. ?50
2. 100

Carreaux de grds
c6rame 10 x 10

pi6ce 40 40

Voitures
404 Berline

Cami.ons
5 t Merc6dds
moddle 1L13
ch6ssis nu

1

1

1.607.000

3. 500. 000
(3)

2. 130.000

4.625.000
(3)

. 130. 000

. 625.000

La SOMIEX possbd,e, dtune fagor:. g€n6rale, le monopole de Ia
comme rcialis ation. C etrrendant rles erLtr epreneur s priv€s importent
pour leurs propres bes<>ins, en g6n6r'al par Abidjan 6tant donn€

1es difficultds actuelles sur la voie Dakar - Bamako.

(1.) Les fers i b6ton 1es moins chers sont ceux import6s de France
et de R. F. A. par Dakar.

(?) Suivant le pays d'orj.gine et .le dia:ndtre des fers.
(3) Pius 1es frais du tra.jet Abid.:ian - Bamako.
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4 - TERRAINS ET BATIMENTS INDUSTRIELS

4. 1. Terrains
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4. L. 7. Zones industrielles

A Bamako existe un plan directeur si bien que les entreprises
doivent s'installer sur la zone industrielle. Crest un terrain loti non
viabilis6. La construction de villas pour le personnel d'astreinte sur
Ia zone industrielle peut €tre autoris6e.

Ailleurs qutA. Bamako Ia localisation des usines est A. d6battre
entre 1e Gouvernementet lrindustriel. 11 est d noter cependant que Mopti
et S6gou possBdent des plans directeurs.

Les parcelles sur lesquelles doivent ttre 6difi6s les bAtiments
industriels sont loudes (bail de 99 ans avec promesse de vente) et, aprbs
la construction des Locaux, peuvent €tre achet6es.

4.L.2. Permis de construire

Pour les activit6s industrielles un cahier de charges doit ttre
fourni (pr6cisant en parti.culier 1es dispositions prdvues pour ll6vacuation
des eaux us6es).

La demande de permis de construire et les dossiers sur les
constructions en 4 exemplai.res doivent €tre adress6s au Ministre du
d6veloppement industriel et des travaux publics.

Le service de lrUrbanisme mdne une enqu€te assez brdve
(1 semaine environ) et le projet de lettre dtaccord est envoyd au demandeur.

Les permis de construj.re sont faciles d obtenir.

4. 1, 3. Prix et loyers des terrains

Les terrai.ns sont actuellement plut6t louds que vendus. Le co0t
de la location de terrains destin€s d des industriels est le suivant :

- d Bamako sur Ia zone industrielle : 75 F. M. f rn? par an

- dans 1es autres rdgions : 10 F.M. lrn? par an.
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Le prix de cession des terrains industriels i Bamako pourrait
varier de b00 e 1.000 F.M. lm1 et aiL"Leurs de 100 e 200 F.M. lmz.

Outre le loyer indiqu6 r:i-dessus certaines parcelles situ6es sur
la zone industrielle de Bamako peuvent €tre ltobjet drun droit coutumier
ce qui implique le versement drune re,Cevance aux d6tenteurs de ce

droit.

Les terrains situds dans les zones rdsidentielles sont lou6s
aux prix suivants :

- d Barnal<o 200 Il. M. f mZ par an pour 1es fonctionnaires
1. 000 II. M. l"nZ par an pour les autres personnes

- dans les autres chefs li.eux de r6gion : 25 F. M. lrn? par an
(Ordonnance n" ?/CMLN da 27l2l7o').

- ailleurs : 10 F. \8. lrn? par an (Ordonnance no ?/CMLN du
27l2l10).

4.1.4, CoOt de Ia viabilisatic,n du terrain

Le raccordement :rux rdseau:c, tant pour 1l61ectricit6 que

pour lreau, est i la charge de ltindustriel.

Le coot de Itassainisserr:rent, du raccordement aux r6seaux,
de la."voirie est approxirnativement 6g;a1 d,60To du co0t du gros oeuvre.

4,2', Construction de b$tirnenrts

Les divers co0ts sont <l6compos€s de la fagon suivante :

- 50 Vo pour 1e gros oeuvile

- 30 % pour lrassainissement, le raccordement aux r6seaux,
Ia voirie et diver:s autres tt:avaux de viabilisation.

- Z0 % pour ltdquipemenL des b6timents.

Les coots du gros oeuvre actuellerment constat6s I Bamako et,
entre parenthdses, les coflts approxinratifs du gros oeuvre et de

lt6quipernent des bttiments sont donnds ci-dessous I titre indicatif.
Il est en effet 6vident qurils peuvent largernent varier suivant 1es

amdnagernents intdrieurs pr6vus et strivant les entrepreneurs consult6s.

68



-ML-III-4-

Co0t au m2 du gros oeuvre ( y compris lt6quipement)
en fonction du type de construction I Bamako.

en F. M. lrnz

69

Type de
construction

Fourchette constat€e
Poids moyen de
la fourchette

Local i usage drentrep0t 30.000 a 40.000
(42.000 e 56.000)

35.000
(4e. ooo)

Local A usage dtatelier 35.000 e 45.000
(49. 000 e 63.000)

40. 000
(56.000)

Local i usage de bureau 50. 000 e 90.000
(70. o0o e 126.000)

70. 000
(98. ooo)

Local i
usage
dthabitation

Economique 35.000 e 40.000
(49.000 e 56.000)

37.500
(52. 500)

Moyen
standing

40.000 a 60.000
(56. ooo a 84.000)

50
(70

000
000)

Grand
standing

60.000 e 80.000
(84. 000 e 112.000)

70
(e8

000
000)
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5 - TRAI{SPORT

70

5.1. Infrastructure

5. 1. 1. G€n€ralit6s - Transit

Lt6loignernent de 1a. mer rtt 1r€rtendue du territoire malien
marquent 1e systbme des tra.nsport.s au MaIi.

Deux voies donnent accds I la mer :

- Ie chemin de fer Dakar-(S€n6ga1) - Barnako - Koulikouro
(longueur totale : 1. 290lkn, dont 640 au Mali) 9616 au Mali
par Ia R.C.F.M. (R€gie desr Che,rnin de Fer du Mali).

- la voie via Abidjan (Cttte drl'roire,).

Thdoriquement if e:riste deux ''roies de communication entre Ie
Mali et Abidjan, celle de la route et celle qui combine la route et la
voie ferr6e de la R. A- N. (R6gie Abidja.n - Niger) qui relie Abidjan et
Ouagadougou en Haute -Volta.

En pratique, pour lrirnportation, on utilise presque exclusi-
vement la route, tandis que pour l'rdvac:uation des grandes productions
agricoles, la solution route-rail erst pr6f€r€e.

La gare de Bobo-Dj.oulassd (Haute-Volta) sert ainsi de point
dtembarquement pour 1es produits eui rlisnn.nt de la partie Est du
Mali (surtout Mopti) et celle de Ouangolodougou en C0te drlvoire
pour les produits de la r6gic,n Sud-Ouer;t. Les distances par rail vers
Abidjan sont ainsi de 950 Km et 650 Knr respectivement.

Lers distances routiBres sont :

Bobo-Dioulasso - Mopti ,185}lm (entidrement goudronn6s)
et Ouangolodougou - Bama.ko li70 llm (dont 485 goudronn6s).

La route Abidjan - Barnako (vi.a Ouangolodougou) est longue
dtenviron 1. 200 Krn, et Ia partie ivoirienne entre Bouak6 et la frontidre
malienne (environ 380 Km) ntest pas encore goudronnde.
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Actuellement la voie de transit Abidjan - Bamako est plus utilis6e
et plus int6ressante que ia voie Dakar - Bamako. Cette dernidre est
en effet tellement surcharg6e que 1es transports y prennent de 2 i 4 mois.
En outre, depuis le mois dlAvriL L972 (circulaire n" OLB/MTTT CAB
du 11l4l72) et jusqurau 31/12172 (au moins), 9 cat€gories de produits
seulement peuvent transiter par Dakar : le se1 de Kaolack, 1es
hydrocarbures (essence pour Kayes, diesel-oil pour les r6gions de
Kayes et Bamako), 1a farine, le lait , le sucre, le th€, Ies c6r6ales
(mil, riz), les engrais pour arachide et Ie gros mat6riel industriel.
Le transport du ciment malien (fabriqu6 prds de Kayes) jusqutd
Bamako est 6galement assurd par cette voie. Jusquren L974 au moins,
date i laquelle 1es travaux de modernisation de la voie Dakar - Bamako
seront effectu€s et les comrnaldes de mat6riel roulant 1ivr6es, cette
situation de blocage de la ligne Dakar - Barnako va se poursuivre.

Pour le transit drAbidjan i Bamako par la route, il faut actuel-
lement compter sur une dur6e de 20 I 30 jours, ce qui est 6galernent
exceptionnel. La dur6e normale est de 10 e 20 jours, mais plusieurs
facteurs d6favorables (le port dtAbidjan est congestionn6, les formalitds
de transit sont difficiles et il manque des camions) ont contribu6 d la
d6t€rioration de la situation.

5. 1. 2. Transports routiers

Aprds avoir investi forternent pour lrinfrastructure routidre
dans les ann6es pass€es, le MaIi possdde maintenant un r€seau routier
national satisfaisant. Ce r6seau cornporte environ 13. 000 Itrn de voies
dont environ 1.400 Km sont bitum6s et dont 3. 500 Km sont des routes
principales en lat6rite.

Les grands axes d'6changes traditionnels au Mali, crest-i-dire,
la route Bamako - Segou - San - Mopti et la route Bamako - Bougouni -
Si.kasso - Z9goua (frontibre Cdte d'Ivoire) sont bitum6s et donc utilisables
pendant torie lrann€e. Sur les autres axes importants (vers Kayes) au
Nord de Mopti et entre Sikasso et Koutiala, 1a saison des pluies cause
des interruptions du trafic.

Les transports routiers sont effectuds par 1a Compagnie
Malienne des Transports Routiers (C. M. T. R. ) et de nornbreux trans-
porteurs priv6s.

7l
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5. 1.3. Tbansports lLuviaux

Des transports fluviaux so'nt elfectuds sur,le Niger et le
S6n€ga1. Ce dernier est navigable pendiurt trois mois, de Juin I
Septembre, en aval de Kayes (doit sur rure centaine de Km en terri-
toire rnalien), vers Dakar. l,e Niger of:fre environ 1. ?50 Km de voie
navigable avec une portion entre Kouroussa (Guin6e) et Bamako
drenviron 350 Km de longueur totale, d(f,nt une bonne centaine au Mali
et une autre entre Koulikoro et Ansongo prds de Ia fronti€re avec Ie
Niger dtenviron 1.400 Km de 1ong. Le premier trongon est navigable
approximativement entre la fin du rnois de Juillet et le d6but du mois
de D6cembre ; Ie deuxidme connait des p6riodes de navigation dif-
fdrentes selon 1es rdgions : entre Koulilroro et Mopti de fin Juillet
jusqurau d6but D€cembre, entre Mopti ert Gao du ddbut AoOt
jusqurl la firr Octobre. Pour Tombouctou et Gao cette navigation est
une trds importante voie de c,ornmunical;ion avec Ie reste du pays.

Les petits transports en pJ.rogues except6s, crest Ia Compagnie
Malienne de Navigation (C. M. N. ) qui asrsure les transports fluviaux.

5. 1..4. Transports a€riens

Le Mali possBde un .rdseau a6rien interne assez dense qui
permet des liaisons rdgulibres entre Bamako et les autres villes
maliennes (Kayes, Kinieba, IrTioro, S6gou, Mopti, Goundam,
Tombouctou, Gao) par 1a Conrpagnie nationale, Air-Mali. Ltadroport
de Bamako, qui peut recevoir. des Cararzelles et des Boeings 727 sera
remplac€ par un nouvel adroport (Sdnouf de classe internationale i
partir de lrann6e 1974, ce qul perrnettrer des liaisons avec 1es capitales
des pays lirritrophes et avec le monde entier. Plusieurs vols par
semaine sont assur6s par Air Mali, Air Afrique, UTA, A€rofl_ot et
Interflug entre Bamako et ltEurope.

s.z.@g

5. 2. 1. Voies de surl'ace

Le prix courant (sans ITIAS dont le taux est de 6 To) de 1a
tonne/Km sur les axes internationarrx et les axes nationaux bitum6s
ou de bonne qualit6 sr610ve e 18,50 F. M, lt x Km.

Le co0t du transport routier entre Abidjan et Bamako,
conforme I cette base, est fi:r6 e 23. 00Cr F. M, /tonne.'
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Sur les autres axes le prix est de 37 F. M. /t x Krn.

Le chemin de fer cle Dakar A Bamakoco0b entre 12.000 F.M/t
(pour le ciment) et 40. 000 F. M. lt (marchandises diverses), la
moyenne se situant entre 20.000 et 30. 000 F. M. lt. Pour le transit, il
faut ajouter entre 3. 000 et 13. 000 F. M. lt correspondant d divers
frais : taxe de port, frais de manutention, commission du transitaire
acconage etc...

Le tarif passager est actuellernent de 10 F. M, /Km en Ldre
classe et ? F. M. /Km en 2dme classe, soit pour Dakar - Barnako en
ldre : 12. 955 F. M.

Sur les fleuves, Ia C.M.N. fait payer en moyenne 7 F.M. lt x Km.

11 sty ajoute une somme dtenviron 1. 000 F. M. /t pour des frais
divers (taxe drembarquement et de d6barquement, connaissernent,
etc. . ) et 1rI. A. S. de 6 %.
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5.2,2. Voie adrienne

Fr€t aArien en F. M. /Kg
ou unit€ mon6taire/Kg

Pour des trarlsports ii plus grande 6chelle et reguliers vers
ltEurope (Paris) on peut compter sur un prix dtenviron 1?0 F. M. /Kg.

A€roports

Bamako : a6.ropori: de ddpart
Francs Meiliens

Bamako : a€roport drarriv€e
Monnaie locale

-45K9 + 45 K.g - 45Kg +45Kg
Unit€
mon€-
taire

AFRIQUE
Abidjan
Conakry
Dakar
Ouagadougou

EUROPE
Amsterdam
Bruxelles
Francfort
Londres
Luxembourg
Paris (n)
Rome

u. J. A,
New-York (r)

MALI
Gao
Kayes

335
219
373
243

905
905
905
905
905
885
830

2.289

278
140

25r
164
280
182

679
679
679
679
679
664
623

1.739

222
104

168
98

18?
122

9, 55
132,00

9, ?3
1,120

132, 00
L4,77

1.475

5, 083

278
140

126
73

140
91

7,L6
99, 00

?, 30
0,840

99, 00
11,03

105

3.855

1

222
10L

Fcfa
FG
Fcfa
Fcfa

HFL
FB
DM
f,
FL
FF
LIT

US s

FM
FM

(t) autres tranches
de poids + 100 Kg -F 300 Ke: + 500 Kg 1. 000 Kg

De Paris vers
Bamako

8, 83 7,36 FI'

De Bamako vers
Paris 531 443 FM

De New-York vers
Bamako

3, 215 2,685 2,535 USD

De Bamako vers
New-York

1.411 140 1.063 FM
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en F. M. /personne

Passagers.

Tarifs passagers : aller sirnple de et vers Bamako, classe
touriste.

AFRIQUE
Abidjan
Conakry
Dakar
Ouagadougou

EUROPE
Amsterdam
BruxeIIes
Francfort
Londres
Luxembourg
Paris
Rome

U. S. A.
New-York

MALI
Gao
Kayes

39. 900
29. 900
43. 500
31. 600

148. 000
148. 000
148. 000
148. 000
148. 000
143. 000
149. 600

246.800 (en saison)
222.7O0 (hors saison)

37.200
10- 700

Nota : aller-retour = 2 x aller simple
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6 - TEIECO!,IMJtrICATIONS

Prix des aonmrnical;ions p,our :) ninrtes, en F.M.

Sa,rnako ville (sans limi.te)
Ba,rnako - Kayes

rr - AbidJarr
rr - Itra.rrce
tr - autres pays C.E.E.

(environ)
rr - U.S.A.

T6l6phone

7o

720

1.820

3.640

5.200
8.355

T6]ex

7O

910

1.o80

2-730

5, ro0

6.68,
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7 - CREDIT AIIX ENTREPRISES

7. 1. Stru"t.r@

7. 1.1. Banque Centrale du Malj. (8. C.M. )

Le MaIi nta pas adh6r6 en 1962 A ltUnion Mon6taire
Ouest-Africaine (U.nn.O.A. ). Le L51211967 a 6t6 sign6 entre le
Mali et 1a France un accord financier qui pr€voit la rentr€e du
Mali dans 1tU.M. O.A. en 3 phases.

Depuis Mars 1968, la seconde phase, rnarqu€e par Ie
retour i la convertibilitd du franc malien aprbs une d6valuation de

50 To, est en cours.

Le d6but de cette seconde phase a 6t€ concr6tis6 par la
cr6ation de la B. C. M. , organisme franco-malien au capital de
1 Milliard F, M. La B. C. M. possdde Ie monopole de lr6mission de

monnaie au Mali, fixts-les plafonds de crfdit et ]e taux de rdescompte.

Les autres banques ne sont pas tenues de d6poser des r€-
serves auprEs de la B. C. M.

7. 1.2. Banque de D6veloppernent du Mali (8. D, M. )

Cr6€e Ie 3713168, son capital est de 3 Milliards F.M.

Elle pratique 1es cr6dits i court, moyen et long terme, des
cr$dits immobiliers et peut prendre des participations (contrairement
aux banques cornmerciales mentionn6es plus loin).

El1e tire ses ressources de d€p6ts i vue et d terme, de
pr€ts ext6rieurs, Caisse Centrale de Coop6ration Economique
(C. C. C. E. ) et Kreditanstal fiir Wiederaufbau (K. F. W. ), du
rdescompte auprds de la B. C. M. (1), de son capital et de b6n6fices
non distribu6s (1 Milliard F. M. ).

Elle possdde des agences dans les 6 ehefs-lieux de rdgions.

(1) Le reescompte repr€sente i peu prbs 60 % des ressources de

la B. D. M.
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?. 1. 3. Deux banque comrnercides qui accordent des
crddits A court terrne surtout mais ausisi I moyen terme. Ce sont :

- la Banque Malienne de Cr€dit et de Ddpdts (B.M.C.D. )

filiale du Crddit Lyonnais (llran,:e) qui possdde une agence
A Bamako.

- Ia Banque Internationale pour ltl\frique Occidentale (B.I.A. O. )

qui possdde une agence I B:rmako.

7. 2. Disponibilitd et co0t des cr6clits

7 .2. l. Disponibilit6s

I ntexiste pas de centralisation des risques par branche
dtactivit€. [. est donc impos;sible de connaftre 1a rdpartition des
crddits entre les diverses branches dractivit6. Le volume total des
crddits (court, moyen et long terme et cr6dit immobilier) consentis
par Ia B.D.M. varie entre 20 et 25 Mj.Iliards F.M. et repr6sente
7O % e 80 % du volume total des c::6dits gsnsentis A lr6conomie
malienne par Ie systOme bancaire (8. D. M. , B. M. C. D. et B.I. A. O. ).
Ce volume total se situe donc aux alentours de 30 Milliards F. M.

7.2.2. CoOt

Le taux de rdescornpte fix6 p:rr Ia B. C. M. est actuellement
de 3, 50 %.

CoOt du cr6dit accordd par la B. D. M.

- normalement entre 7 % et 9 /o lqrsqutil stagit de concours direct
de cette banque. Le taux ae 7 To srapplique i des entreprises du
secteur public, le taux de 9 % b des entreprises du secteur
priv6, Dans certajns cas 1e tau:r: peut st€lever jusqu'i 72 %.

- entre t% et 3 /o lorsquril sragit drun concours irdirect (aval,
garantie etc... ).
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B - DIVERS

8.1. H0tels, repas

- Hotel : chambre climatis€e, I personne :

. Grand h0tel : 6. 250 F. M. par nuit (taxe et service compris)

- Repas :

. Grand h6tel : 1. 500 F. M. * boisson + service

. La Gondole : (restaurant) : L. 500 F. M. * service

8.2. Loyers

Il existe depuis 1967 une ldgislation qui fixe 1es loyers des
locaux A usage d'habitation en fonction du co0t du gros oeuvre, de la
v6tust6 et de ltemplacement de ces locaux.

Le loyer repr6sente LI % (4 % pour lramortissement, 2 lo pour
lf entretien et les r6parations, 5 % i, titre de marge) dtune somme
6gal.e au gros oeuvre diminude de quantit6s prenant en compte la
v6tust6 et lremplacement des locaux.

Les loyers mensuels A Bamako sont les suivants :

- logement 6conomique 10. 000 e 50. 000 F. M.
- logement de moyen standing 60.000 a 120. 000 F. M.
- Iogement de grand standing 100. 000 a. 200. 000 F. M.

Pour les locaux A usage industriel et commercial un projet de
ddcret pr€voit le m0me principe de fixation des loyers annuels que
pour les locaux i usage drhabitation mais le taux A appliquer serait
de 12 % (at lieu de 7l %). Le ddcret nrest pas encore promulgu6.

8.3. Salaires

- Cuisinier : 17. 000 F. M. par mois
- Jardinier : 10.000 rt rt

8.4. Divers

- Taxi : 100 F. M. par course
- Location de voitures :

Peugeot 403 sdns chauffeur : 5. 000 F. M. + taxe (I. A. S. L5 To)

par jour (avec franchise de 60 Km par jour).
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9 - ASSURANCES

Le prix des assurances les plus courantes sont les suivants,
selon des informations regueis de 1a. Soc:i6t6 Malienne des Assurances
(s.o.M.A.):

- Voitures : Peugeot 404 z - responsabilit6 civile : 25.460 Ii'. M. /ari

' totts risques : 296. 000 F. M. /att

- Camions : CitroEn 20 CV :

- responsabilit6 civile :

- transport p,our scrn compte 72.3Oo F. M. /an
- transport pour drautres 98. 000 F. M. /an

- tous risques :

: llil:i:iliff ;:'fiff*o'" ll33:333il.il:ln
Les primes sont li6es atx prix des voitures ou des camions et

peuvent donc changer.

Incendie : Ies taux varient selon ders facteurs relatifs au type de
construction en Part:iculi,er.

Quelques exemples de primes ,annuelles sont donnds ci-dessous
(en % de la valeur assur6e) :

- villa 0, 135 %

- magasin de vente :aon
clangereux " o,270lo

- conserverie O,3OO %
- indr:,strie du bois 1,000 % environ
- industrie dlectronique 0,225 %

Transport : 1es taux (tous risques) varient selon la nature de la
marchandise assurde, 1e mo.Fen et la longueur du transport entte t To

et 4 % de Ia valeur de la marchandj.se.

Il existe la possibilitd de stassiuret' pourltannde, Les taux varient
en fonction de la garantie demandde.

exemples :

- garantie annuelle Prime I payer par an

L million F. M. 47. 300 F. M.
5 millions F. M. 132. 660 F. M.

I1 existe trois compagnies drassurances principales au Mali :

- ]a Caisse Nationale drAssurancb et de R6assurance, qui assure
elle-m€me et r€assure les deux autres compagnies pour une faible
partie.

- IIINGOSTRAKH (filialer dtune corrrpagnie sovi6tique).

- la Soci6t6 Malienne des Assurances, (S.O.M.A.),succursale des
Assurances G€n€rales de France'.
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